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Introduction  

 La filière ovine laitière française est historiquement implantée dans trois bassins, construits 

autour d’Appellations d’Origine Protégée : le bassin Roquefort, le bassin des Pyrénées-Atlantiques 

et le bassin Corse, qui regroupent 90% des élevages français de brebis laitières. Cependant, depuis 

quelques années, la production de lait de brebis se développe aussi dans d’autres régions. C’est 

particulièrement le cas en Auvergne-Rhône-Alpes, qui rassemble près de 40% des élevages ovins lait 

situés hors des bassins traditionnels. 

 

Dans cette région, la filière ovine laitière connait une forte dynamique d’installations depuis 

une dizaine d’années. Ce constat a suscité la réalisation d’une première étude sur le périmètre 

rhônalpin en 2016, pour décrire et connaitre ces élevages de brebis laitières, et d’une seconde en 2019 

sur la valorisation des agneaux laitiers. Cependant, à l’exception des résultats de ces deux études, 

nous pouvons constater une absence de références techniques et économiques régionales pour la 

filière, ce qui pose notamment problème pour le montage de projets d’installation, ou de création 

d’ateliers. 

 

Auvergne-Rhône-Alpes Elevage est l’entreprise qui m’emploie dans le cadre de mon 

apprentissage et pour laquelle je réalise ce mémoire. Elle a pour mission d’accompagner, sur un plan 

régional, le développement des filières d’élevage, en mettant en œuvre des programmes et actions de 

natures économiques et techniques, principalement au bénéfice des filières bovins lait, bovins viande, 

ovins viande et caprine. Auvergne-Rhône-Alpes Elevage pilote également quelques actions pour la 

filière ovins lait. L’une d’elle, mise en œuvre dans le cadre du dispositif PRDAR, consiste à animer 

un groupe de conseillers, afin d’élaborer des références technico-économiques en systèmes ovins lait. 

Ce groupe a été créé à l’automne 2019, et j’en fais partie depuis mon arrivée dans l’entreprise, en 

Septembre 2020. Mon rôle au sein de ce groupe, que je vais présenter dans la suite de ce mémoire, a 

été de synthétiser des données technico-économiques en vue de produire des références. En parallèle 

de ce travail, j’ai assuré l’animation de la filière ovins lait sur la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Le dynamisme de la filière ovine laitière régionale et les premiers travaux du groupe de 

conseillers conduisent à se demander pourquoi produire des références technico-économiques 

propres à la région Auvergne-Rhône-Alpes et en quoi leur création permettra de renforcer 

l’accompagnement des porteurs de projet et des éleveurs ovins lait de la région. Pour répondre à 

cette question, une démarche en plusieurs étapes a été mise en œuvre. Tout d’abord, un état des lieux 

des élevages de la région a été réalisé, pour mieux connaître les systèmes de production représentés. 

Une enquête auprès des conseillers à l’installation a ensuite été menée afin de connaitre leurs besoins. 

Enfin, une typologie d’élevages a été élaborée, dans l’objectif de construire des références technico-

économiques adaptées aux systèmes rencontrés en région et aux besoins des utilisateurs. 

 

Dans ce mémoire, on présentera tout d’abord le contexte de l’étude et de la filière ovine 

laitière. Ensuite la démarche utilisée pour la réalisation de l’état des lieux, de l’enquête auprès des 

conseillers et pour l’élaboration de la typologie, sera présentée. Enfin, les résultats de l’enquête et de 

la typologie d’élevage seront analysés et discutés au regard de l’état des lieux régional de l’élevage 

de brebis laitières, des références nationales existantes, et de l’accompagnement à l’installation. 
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1 Intérêt des références technico-économiques pour la filière ovine 

laitière de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Dans cette partie, la filière ovine laitière française, qui compte trois bassins historiques de 

production de lait de brebis et un bassin émergent en Auvergne-Rhône-Alpes sera présentée, puis 

l’intérêt des références technico-économiques pour l’agriculture et en particulier pour la filière ovine 

laitière sera détaillé et nous verrons quelles sont les références nécessaires pour cette filière en 

Auvergne-Rhône-Alpes. Enfin, tous ces éléments nous conduiront à la présentation de la question 

principale de recherche. 

1.1 Organisation de la filière ovine laitière en France 

Au niveau mondial, l‘Asie est le continent qui produit le plus de lait de brebis (47%), elle est 

suivie de l’Europe (30%) puis de l’Afrique (23%) (Kalaitzidou & Skapetas, 2017). Sur le continent 

européen, la production de lait de brebis est presque exclusivement concentrée dans les pays 

méditerranéens (Zygoyiannis, 2006) : les plus gros producteurs de lait de brebis sont la Grèce (699 

500 tonnes), la Roumanie (650 912 tonnes), l'Espagne (552 517 tonnes), l'Italie (406 177 tonnes) et 

la France (274 686 tonnes) (Kalaitzidou & Skapetas, 2017).  

1.1.1 Les trois bassins de production traditionnels 

Au sein de la filière ovine Française, l’élevage de brebis laitières est relativement marginal. 

Parmi les 39 234 exploitations ayant un atelier ovin en 2019, seulement 4 658 avaient un élevage de 

brebis laitières, les autres élevages étant destinés à la production de viande (Idele, 2020 [1]). Plus de 

90 % des élevages de brebis laitières sont localisés dans les trois bassins traditionnels de production 

de fromages de brebis. Ces trois bassins se situent par ordre d’importance de cheptel dans la zone 

Roquefort, dans les Pyrénées Atlantiques et en Corse. Ils sont construits autour d’Appellations 

d’Origine Protégée (AOP) (Peyraud et al., 2013).  

 

Le bassin Roquefort est le bassin le plus important en terme de nombre d’exploitations, de 

brebis laitières et de volumes de fromages vendus. En 2015, la région Occitanie, comptait 2 077 

exploitations de brebis laitières, dont la très grande majorité, 95% des brebis laitières, est concentrée 

sur le bassin Roquefort (Chambres d’agriculture d’Occitanie & CER FRANCE d’Occitanie, 2019). 

L’effectif moyen des troupeaux de ce bassin s’élève à 406 brebis par élevage (Jousseins et al., 2017) 

(Tableau 1). Parmi tous les fromages AOP français, c’est le deuxième le plus commercialisé (en 

volumes), après le Comté (Grimault, 2019). A lui seul, le Roquefort constitue 76% des fromages AOP 

de brebis vendus en France (CNAOL, 2020). Cette AOP s’étend principalement sur l’Aveyron, mais 

aussi sur une partie des départements limitrophes, qui sont l’Aude, la Lozère, le Gard, l’Hérault et le 

Tarn. Ce fromage à pâte persillée doit être produit à partir du lait de brebis de race Lacaune, et doit 

être affiné dans un lieu spécifique, dans les caves situées dans une zone caractéristique de la commune 

de Roquefort-sur-Soulzon. Le cahier des charges de l’appellation présente des exigences pour 

l’alimentation des brebis, qui est essentiellement basée sur l’herbe : le pâturage est obligatoire dès 

que l’herbe est disponible et que les conditions le permettent, 25% de la Surface Fourragère Principale 

(SFP) doit être allouée au pâturage du troupeau, et les trois quarts de l’alimentation doivent provenir 

de l’aire géographique de production du Roquefort (INAO, 2017). La Surface Agricole Utile (SAU) 

des exploitations est de 81 ha en moyenne, hors parcours. La période de traite démarre après le 

sevrage des agneaux, soit un mois après la mise-bas, les agneaux sont ensuite engraissés. La majorité 

des élevages sont spécialisés en brebis laitières, mais un peu plus de 30 % des exploitations sont 

diversifiées. Les vaches allaitantes (20% des élevages) et des brebis allaitantes (9% des élevages) 

sont les productions associées dans ces exploitations (Peyraud et al., 2013). L’essentiel des 

exploitations de ce bassin produisent du lait de brebis sous l’appellation Roquefort. Leur système de 

production est donc conditionné par le cahier des charges : on retrouve une forte homogénéité entre 

les exploitations de ce bassin, et des spécificités fortes entre ce bassin et les autres régions. 
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Le bassin des Pyrénées Atlantiques est le second bassin de production de lait de brebis, en 

termes de volumes de lait produit, et en nombre d’éleveurs. Effectivement 1 650 exploitations, dont 

1 300 éleveurs livreurs et 350 producteurs fermiers se situaient dans cette zone en 2020 (Tableau 1) 

(Etchegaray, 2020). Les troupeaux sont composés de 275 brebis en moyenne (Jousseins et al., 2017). 

Ce bassin de production se construit autour de l’Ossau-Iraty, qui est le fromage AOP produit dans 

cette zone. Pour produire ce fromage, le cahier des charges de l’appellation exige que le lait provienne 

de trois races locales, qui sont la Manech Tête Noire, la Manech Tête Rousse et la Basco-Béarnaise. 

En ce qui concerne la durée de traite, celle-ci est limitée à 256 jours par an, et la traite est interdite 

pendant les mois de septembre et d’octobre. Le niveau de production laitière est également limité à 

300l par brebis par campagne. L’alimentation doit venir principalement de l’aire géographique de 

l’appellation, les brebis doivent pâturer pendant 240 jours par campagne, soit près de 8 mois (INAO, 

2015). Pour répondre à cette demande, environ 70 % des élevages utilisent des estives collectives 

d’altitude. La taille moyenne de ces exploitations est plus petite que pour le bassin Roquefort, avec 

une SAU de 28 ha en moyenne. Les agneaux sont allaités un mois avant d’être abattus (Peyraud et 

al., 2013). 

 

La Corse constitue le troisième bassin traditionnel. Le Brocciu est le fromage AOP produit 

sur cette zone. En 2015, le département comptait 368 élevages de brebis laitières de plus de 10 têtes 

(Tableau 1). Près de 70% des élevages sont spécialisés en brebis laitières, et la taille des troupeaux 

s’élève en moyenne à 215 brebis (Jousseins et al., 2017). Environ 30% de la production est valorisée 

en transformation fromagère fermière. Comme pour le bassin des Pyrénées-Atlantiques, les agneaux 

sont allaités un mois avant d’être abattus, et la SAU des exploitations est assez limitée, elle est de 32 

ha en moyenne (Peyraud et al., 2013). Le Brocciu est un fromage qui doit être fabriqué à partir de 

races locales, brebis ou chèvre de race Corse. D’après le cahier des charges de l’appellation, 

l’alimentation à base de parcours doit être dominante, mais peut être complétée par des fourrages et 

concentrés produits pour 80% d’entre eux, dans la zone géographique. Il est interdit d’utiliser tout 

type de fourrages fermentés (INAO, 2013). 

Bassin Roquefort 
Pyrénées 

Atlantiques 
Corse 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

Fromage AOP 

produit 
Roquefort Ossau-Iraty Brocciu Pas d’AOP 

Nombre d’élevages 19731 16502 3683 1774 

Nombre moyen de 

brebis par élevage 
4063 2753 2153 984 

Races de brebis Lacaune5 

Manech Tête Noire, 

Manech Tête Rousse 

et Basco-Béarnaise6 

Corse7 

Principale : Lacaune 

 

Autres races : 

Thônes et Marthod, 

Corse, Basco-

Béarnaise, Sarde, 

Manech Tête Noire4 

Proportion 

d’élevages 

fromagers 

0%9 21%2 
30%8 

(volume de lait en 
transformation fermière) 

89%4 

Sources : 

 

1 : Chambres d’agriculture 

d’Occitanie & CER FRANCE 

d’Occitanie, 2019 

2 : Etchegaray, 2020 

3 : Jousseins et al., 2017 

 

4 : Allaix et al., 2020 (le nombre de 

brebis moyen concerne uniquement 

les élevages qui transforment la 

totalité de leur lait (89%)) 

5 : INAO, 2017 

6 : INAO, 2015 

 

7 : INAO, 2013 

8 : Peyraud et al., 2013 

9 : Ma petite France, s.d. 
 

Tableau 1 : Synthèse des principales caractéristiques des quatre bassins de production de lait 

de brebis 
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1.1.2 La région Auvergne-Rhône-Alpes, un quatrième bassin 

Les trois bassins historiques de production de lait de brebis font face à une problématique de 

renouvellement des générations (Peyraud et al., 2013), à l’image du schéma national ou européen.  

 

Effectivement, le renouvellement des générations en agriculture est un défi majeur identifié 

par la Commission européenne comme objectif spécifique pour la PAC  2021-2027 (Commission 

européenne, s.d.). La Commission européenne précise que le nombre d’exploitations agricoles est en 

baisse dans l’Union Européenne, notamment à cause de la faible rentabilité de l'agriculture et de 

l’agrandissement des exploitations (Commission européenne, 2019). La même tendance s’observe en 

France. En 2016, le nombre d’exploitations agricoles s’élevait à 437 000, contre 491 000 en 2010, 

soit un recul de 11 %. La baisse du nombre d’exploitations est plus marquée pour les filières d’élevage 

(Agreste, 2018). Il y a plus de cessations que d’installations : le taux de renouvellement qui est la 

proportion du nombre d’installations par rapport au nombre d’arrêts d’exploitation est de 67 % en 

2018. Cela signifie que près d’un exploitant sur trois n’est pas remplacé (ImPACtons débat public, 

s. d.).  

 

La région Auvergne-Rhône-Alpes doit également faire face au même défi : en 2018, pour 

1 570 installations, 2 720 cessations d’activité ont eu lieu, toutes productions confondues, soit un taux 

de renouvellement de 58%. Cependant, ce ratio diffère selon les productions. Tandis que les filières 

bovin lait et mixtes ont des taux de renouvellement négatifs, les « exploitations d’élevage hors sol ou 

d’ovins-caprins et autres herbivores présentent des taux de renouvellement respectifs de 106 % et 91 

% » (Agreste, 2020). Ainsi, les filières ovines et caprines de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

semblent dynamiques. C’est particulièrement le cas pour la filière ovine laitière, qui est en pleine 

croissance, avec un nombre d’installations qui a fortement augmenté ces dernières années (Allaix et 

al., 2020). La filière ovine laitière de la région Auvergne-Rhône-Alpes se démarque sur ce point des 

trois bassins historiques, qui sont situés dans la zone Roquefort, dans les Pyrénées Atlantiques et en 

Corse.  

 

Effectivement, malgré l’importance des trois bassins traditionnels dans la production de lait 

de brebis, un « développement récent et rapide d’une production laitière ovine en dehors des 3 bassins 

historiques » est en train de s’opérer (Etchegaray, 2020). L’élevage de brebis laitières « hors bassins » 

se développe et, dans la majorité des cas, ces exploitations ont un atelier fromager fermier (environ 3 

exploitations sur 4) (Peyraud et al., 2013). L’élevage ovin lait connait donc une forte dynamique 

d’installations hors bassins, qui s’observe notamment sur la région PACA pour laquelle le nombre 

d’élevages a bondi de 50 % depuis 2001 pour atteindre 59 élevages en 2013 (Brebis Lait Provence, 

2017), mais aussi en Auvergne-Rhône-Alpes (Allaix et al., 2020). 

 

On compte 4 658 élevages de brebis laitières en France (Idele, 2020 [1]). Parmi elles, 10% 

sont situés hors des trois grands bassins, soit 450 à 460 exploitations dont 177 sont situés sur la région 

Auvergne-Rhône Alpes (Tableau 1) (Allaix et al., 2020). Ainsi, la région Auvergne-Rhône-Alpes 

rassemble près de 40% de ces élevages hors bassins, ce qui lui attribue sa position de 4ème bassin. En 

effet, c’est la région hors bassin qui concentre le plus d’élevages ovins lait (Jousseins et al., 2017).  

 

Les élevages de brebis laitières de cette région se distinguent par plusieurs spécificités. Tout 

d’abord, 89% des élevages transforment l’intégralité de leur production à la ferme, soit 157 élevages, 

et 11% des élevages livrent tout ou partie de leur production en laiterie, soit 20 élevages. Parmi eux, 

5 élevages sont mixtes fromagers-livreurs, et 15 livrent toute leur production en laiterie. Huit laiteries 

présentes sur la région collectent du lait de brebis. Ce sont des PME ou des laiteries artisanales, qui 

collectent un ou deux élevages. Cette collecte de lait de brebis est donc diffuse et peu organisée, à 

l’inverse des schémas que l’on peut rencontrer dans les trois bassins traditionnels. La très forte 

proportion d’élevages en agriculture biologique est également une des particularités de l’élevage ovin 

laitier de la région : au moins 45% des élevages de brebis laitières sont en agriculture biologique ou 
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en conversion. Chez les élevages qui transforment l’intégralité de leur production à la ferme, qui 

représentent 89% des élevages de la région, la taille moyenne des troupeaux est de 98 brebis, ce qui 

est très inférieur à ce qu’on retrouve dans les bassins traditionnels. Enfin, étant donné qu’il n’y a pas 

d’AOP dans la région, aucune race de brebis n’est imposée par un cahier des charges. Ainsi, la 

Lacaune est la race prédominante, présente dans 78% des élevages, généralement choisie pour sa 

productivité. La Thônes et Marthod, race originaire du Massif des Alpes est présente dans 10% des 

élevages de la région (principalement en Savoie et Haute-Savoie). Nous pouvons aussi retrouver 

d’autres races rustiques : Corse, Basco-Béarnaise, Sarde, Manech Tête Noire ou encore Manech Tête 

Rousse (Allaix et al., 2020). 

 

Ainsi, la filière ovine laitière de la région Auvergne-Rhône-Alpes est émergente et dynamique 

avec de nombreuses installations récentes. Elle comporte des caractéristiques (Tableau 1) qui la 

distinguent des bassins traditionnels : la très grande majorité des éleveurs sont fromagers fermiers, 

quasiment la moitié des élevages de brebis laitières sont en agriculture biologique, l’effectif de brebis 

moyen par élevage est 2 à 4 fois moindre que dans les autres bassins.  

1.1.3 Les acteurs de la filière, les organismes techniques et institutionnels  

Les trois bassins traditionnels de production de lait de brebis sont très structurés et organisés. 

On retrouve une interprofession historique dans chaque grand bassin (Chambre d’Agriculture 

Pyrénées-Atlantiques, 2017 ; Confédération Générale de Roquefort, 2014 ; Office du Développement 

Agricole et Rural de la Corse, s. d.). Depuis 2019, l’association « France Brebis Laitière » tend à se 

faire reconnaitre comme une interprofession nationale, elle a pour objectif de fédérer les acteurs de 

la filière, afin de la défendre (Alliance Pastorale, 2019). France Brebis Laitière réunit trois collèges : 

les producteurs de lait de brebis, les coopératives laitières et les entreprises privées de l’industrie 

laitière (France Brebis Laitière, 2019). De plus, dans chaque bassin organisé autour d’un fromage 

AOP, il y a un ou plusieurs Organismes de Défense et de Gestion (ODG). On retrouve un nombre 

assez conséquent d’entreprises de collecte et de transformation du lait de brebis. Il y a 7 fabricants de 

Roquefort (Confédération Générale de Roquefort, 2014) et dans les Pyrénées-Atlantiques, il y a 14 

entreprises de collecte-transformation de lait de brebis et 13 caves d’affinage et de commercialisation 

(Chambre d’Agriculture Pyrénées-Atlantiques, 2017). 

 

Au niveau technique, de nombreux organismes sont présents dans chaque bassin, dans le but 

d’accompagner les éleveurs. On retrouve des chambres d’agriculture, des centres d’insémination, des 

organismes réalisant du contrôle de performance et de l’appui technique (Bonnet, 2016). A l’échelle 

nationale, le Comité National Brebis Laitière (CNBL) regroupe 37 acteurs génétiques et techniques. 

A l’exception des acteurs nationaux tels que l’INRAE ou l’Institut de l’élevage, et de Brebis Lait 

Provence, qui est l’association des éleveurs de la région PACA, tous les autres organismes représentés 

sont localisés dans les trois grands bassins. Le CNBL est l’instance de concertation nationale 

technique.  Il est organisé en cinq groupes techniques : amélioration génétique, alimentation, appui 

techniques et production de références, traite, reproduction et outils informatiques (CNBL, s. d.).   

 

Contrairement aux trois grands bassins, en Auvergne-Rhône-Alpes, la filière ovine laitière est 

peu organisée. Ce bassin n’est pas représenté dans les instances nationales, et l’appui technique est 

peu développé. Les éleveurs de brebis laitières sont fédérés autour de l’association des 

Bergers Fromagers AURA, qui a pour rôle de créer du lien entre les éleveurs, d’organiser des 

formations et de représenter la filière en menant des actions qui vont aider à la reconnaissance et au 

développement de la filière ovine laitière dans la région. Au niveau régional, la filière ne bénéficie 

pas d’un programme régional de développement à part entière, mais est intégrée au Plan Filière 

caprin. Cela lui permet de mettre en place les actions suivantes : animation de la filière, production 

de références technico-économiques et aide au contrôle laitier (Bergers Fromagers AURA, 2021). 
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Le bassin de production de lait de brebis en Auvergne-Rhône-Alpes est le quatrième en 

terme de nombre d’élevages, après les trois bassins historiques. Contrairement à ces derniers, 

la région Auvergne-Rhône-Alpes se distingue par sa dynamique d’installations, sa proportion 

d’élevages transformant la totalité de leur production à la ferme (89%), une taille de troupeaux 

plus réduite, et une forte proportion d’élevages en agriculture biologique. La région Auvergne-

Rhône-Alpes diffère également des grands bassins par la faible structuration de la filière et par 

le manque d’environnement technique.  

1.2 Intérêt des références technico-économiques pour l’élevage ovin laitier 

 Les bases de données et les outils de références sont indispensables pour l’élevage. Cette partie 

présente l’utilité des références technico-économiques pour les élevages, et les références technico-

économiques existantes en ovin lait. 

1.2.1 Références technico-économiques : définitions et utilisations  

D’après le Larousse, une référence est une « base d'une comparaison, personne ou chose à 

partir de laquelle on définit, estime, calcule, etc. » (Larousse, s. d.). Les références technico-

économiques constituent des points de repère mobilisant des indicateurs techniques et des indicateurs 

économiques. Elles permettent aux éleveurs de disposer de critères objectifs pour évaluer leur 

situation et pour permettre d’estimer des tendances d’évolutions (Ibnelbachyr et al., 2009). Ces 

éléments techniques ou économiques sont utilisés pour « le conseil, pour l’aide à la décision par les 

professionnels et les acteurs publics » (Charroin et al., 2005), dans les domaines du conseil, de la 

formation et de la recherche (Lucbert et al., 2015). Les dispositifs de production de références sont 

soit des observatoires, qui mettent en œuvre des moyens afin de collecter des données sur des 

thématiques précises, soit des réseaux qui en plus de collecter des données mobilisent des techniciens 

ayant une certaine expertise et proposent des services (Lucbert et al., 2015).  

 

A titre d’exemple, le dispositif national Inosys produit des références technico-économiques 

à l'échelle de l'exploitation agricole dans plusieurs domaines : élevage de ruminants, grandes cultures 

et viticulture. Ce dispositif a deux finalités. La première est le conseil agricole, car ces références 

permettent de « comparer les exploitations d’une région donnée à des systèmes similaires », mais 

aussi de « recenser et expertiser l’innovation agricole » ou encore de « bénéficier d’une analyse fine 

des liens techniques et économiques de l’exploitation ». La seconde finalité de ce dispositif est de 

réaliser des études prospectives, sur des thématiques telles que le changement climatique ou les 

évolutions des politiques publiques (Chambres d’Agriculture France, s.d). 

 

Les performances technico-économiques, l’autonomie des exploitations agricoles et leur 

diversification sont des composantes essentielles pour la sécurisation des revenus issus du système 

de production (Landais, 1998). Par conséquent, la comparaison des données réelles d’exploitations à 

des références s’inscrit particulièrement dans l’enjeu de durabilité économique des exploitations 

agricoles, car elles permettent d’évaluer leur viabilité et la sécurité financière des exploitants. Mais, 

ces références s’inscrivent également dans d’autres dimensions des exploitations agricoles. La 

dimension sociale, au travers de la notion de vivabilité des exploitations agricoles, est un enjeu en 

lien avec les références technico-économiques. Effectivement, la vivabilité, exprimée par la qualité 

de vie des exploitants, est en partie liée aux éléments suivants : « charge mentale liée à la capacité de 

maîtriser le fonctionnement du système et à assumer les risques encourus, stress, charge de travail, 

astreintes, conditions et pénibilité du travail » (Landais, 1998). Les références permettent de 

dimensionner un projet d’installation, pour qu’il tienne compte de cette notion de vivabilité. De plus, 

la neutralité de ces références, leur confère une utilité supplémentaire pour l’installation : elles sont 

indépendantes et ne répondent à aucun intérêt commercial. Les porteurs de projets peuvent ainsi 

choisir objectivement leur bâtiment, matériel et souche animale (Lucbert et al., 2015). La dimension 

territoriale peut également être impactée par la disponibilité de références. L’agriculture contribue à 

l’emploi et aux services aux territoires, particulièrement grâce au développement des formes de 
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travail collectif et à la pérennité des exploitations (Briquel et al., 2001). Un territoire serait donc 

dynamisé par des exploitations viables, qui créent de la valeur et de l’emploi. 

 

Ainsi, les références technico-économiques régionales constituent une base de données de 

comparaison pour les élevages. C’est un outil essentiel pour le conseil aux élevages, qui peut influer 

sur la durabilité économique et sociale des exploitations agricoles, sur l’installation en agriculture, et 

par voie de conséquence sur le développement des territoires. 

1.2.2 Filière ovine laitière : les références technico-économiques existantes 

Les références technico-économiques spécifiques à la filière ovine laitière en France sont en 

très grande majorité produites par le dispositif Inosys Réseau d’Elevage. Il a pour but de produire des 

références sur le fonctionnement et la durabilité des systèmes d'élevage français. Elles sont produites 

à partir de suivis approfondis de « fermes de références ». Un grand nombre de données techniques 

et économiques, environnementales et sociales sont recueillies et constituent la base de données 

Diapason. Les fermes de références suivies alimentent, pour la majorité d’entre elles, le « socle 

national », dont le principe est de décrire les systèmes les plus représentatifs. Des « compléments 

régionaux » peuvent être réalisés, ce sont d’autres fermes de références qui sont suivies dans le but 

de prendre en compte des spécificités régionales, qui ne le sont pas dans le socle national. Enfin, 

d’autres fermes sont suivies dans le cadre de « réseaux thématiques ». Les références issues de ce 

réseau ont pour objectif de répondre à des questions émergentes, notamment liées au développement 

durable (Lucbert et al., 2015). 

 

En 2018, près de 90 élevages ovins laitiers étaient suivis au niveau national, dans le cadre de 

ce dispositif. Pour 62 d’entre eux, le suivi est réalisé au titre du Socle National et pour 27 autres, il 

est effectué dans le cadre de suivis thématiques. Ces suivis ont été réalisés en très grande majorité 

dans les trois grands bassins. Seuls 5 élevages hors bassins situés en PACA ont été suivis (De Boissieu 

& Morin, 2018). Les résultats annuels sont ensuite synthétisés et diffusés dans des fiches où les 

exploitations sont regroupées par typologie. Par exemple, en 2018 pour le bassin Roquefort, nous 

retrouvons les types d’élevages spécialisés ou mixte bovins ou ovin viande. Les élevages spécialisés 

sont divisés en deux catégories, selon les profils herbagers ou pastoraux. Dans chaque fiche, nous 

pouvons retrouver des indicateurs techniques sur la structure des exploitations, les résultats de 

l’atelier ovin laitier, les résultats de l’exploitation, des critères environnementaux et des coûts de 

production (Vidal et al., 2019). Ainsi, des moyennes sont réalisées par typologie, critère par critère, 

à partir des données collectées sur les fermes de référence.  

 

 Dans le cadre du dispositif Inosys Réseau d’Elevage de la filière ovine laitière, des cas-types 

ont été réalisés sur les trois bassins traditionnels. Un cas-type est un modèle d’exploitation au 

fonctionnement globalement cohérent et optimisé établi à partir des suivis des fermes de références. 

L’objectif est d’établir une exploitation représentative, réaliste, décrivant le fonctionnement technico-

économique d’une exploitation (De Boissieu, 2012). On retrouve 7 cas-types sur la campagne 2019 

pour le bassin Roquefort, ils correspondent à différentes zones : Ségala, Causse, zone herbagère. Pour 

les Pyrénées-Atlantiques, il y a 4 cas-types, réalisés en fonction de la taille de la structure et de la 

présence ou non de transhumance. Enfin il existe 1 seul cas-type pour le bassin Corse, concernant les 

structures semi-intensives.  

 

Les références technico-économiques régionales sont donc essentielles pour le conseil en 

élevage, la recherche, la formation et l’installation en agriculture. En ce qui concerne la filière 

ovine laitière, les références sont produites par le dispositif Inosys Réseau d’Elevage, et 

concernent quasi exclusivement les bassins de production traditionnels. Ces références sont 

disponibles en libre accès sous forme de fiches techniques qui synthétisent les résultats des 

fermes suivies dans le réseau de références, ou sous forme de cas-types.   
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1.3 Les indicateurs attendus pour la filière ovine laitière en Auvergne-Rhône-Alpes 

Afin de conseiller les éleveurs, ou de monter des projets d’installation, il est nécessaire de 

disposer de références technico-économiques. Pour les éleveurs de brebis laitières de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, qui sont majoritairement fromagers fermier, les références à obtenir 

concernent l’élevage et la valorisation du lait.  

1.3.1 Indicateurs généraux sur l’atelier de brebis laitières 

La pérennité d’une exploitation agricole dépend de sa viabilité économique, mais aussi de sa 

vivabilité. Ainsi, on attend des références technico-économiques qu’elles donnent des points de 

repère sur les grands équilibres entre moyens de production mis en œuvre, main d’œuvre affectée, et 

résultats économiques. Dans le cadre d’un projet d’installation ou de création d’atelier en brebis 

laitières, les références vont notamment être un appui pour dimensionner correctement l’atelier, ce 

qui est un enjeu particulièrement important pour les ateliers avec transformation à la ferme.  

 

Par ailleurs, les éleveurs ont en permanence besoin de prendre des décisions, quotidiennement 

et annuellement, mais aussi à quelques moments clés, sur les investissements, l’agrandissement du 

troupeau, une introduction ou un changement de race. Les porteurs de projets sont également 

« conduits à réfléchir avant d'agir en ce qui concerne leur l'installation : surface de l'exploitation, taille 

du troupeau, races, productions, performances animales » (Pacheco, 2006). Ainsi, les références 

technico-économiques trouvent toute leur place pour aider les éleveurs dans ces prises de décisions. 

Elles doivent apporter un éclairage sur les liens entre les grands choix stratégiques ou techniques de 

conduite de l’atelier et les performances économiques, que les porteurs de projets seront amenées à 

faire avant leur installation. Par exemple, elles doivent informer sur les conséquences du choix d’une 

race, d’une conduite plus ou moins intensive, d’une plus ou moins grande autonomie alimentaire, de 

la saisonnalité de la production ou encore du choix de certains circuits de commercialisation. 

 

Il existe différents indicateurs de performance économique. La méthode « coût de 

production » établie par l’Institut de l’Elevage permet par exemple d’évaluer la rémunération de 

l’exploitant permise par l’atelier, exprimée en €/1000L ou en nombre de SMIC/UMO (Idele, 2020 

[2]) qui constitue un indicateur pertinent de la viabilité économique de l’atelier, et qui est très parlant 

pour les éleveurs ou les porteurs de projet. 

1.3.2 Conduite du troupeau : les principaux indicateurs technico-économiques 

Les caractéristiques et la conduite du troupeau peuvent influencer sa productivité. Le lait de 

brebis constitue par définition le produit principal de l’atelier ovin lait. La productivité de l’atelier est 

un indicateur technico-économique majeur. Elle est essentiellement mesurée par le lait produit par 

brebis présente, et par la productivité de la main d’œuvre (l/UMO). La production de lait par brebis 

dépend de plusieurs éléments. La production des brebis diffère selon leur race, en 2018, les brebis de 

race Lacaune ont produit en moyenne 328l sur la lactation, contre 239l pour les Manech Tête Rousse 

et 159l pour les brebis Corse (Tableau 2) (Thomas et al., 2018). L’alimentation est aussi un élément 

qui influence la production laitière des brebis : distribuer une alimentation adaptée, en quantité et en 

qualité, permet d’exprimer le potentiel des brebis (CNBL et al., 2016). Le passage en monotraite 

affecte également la quantité de lait produite (Bencini & Pulina, 1997), qui diminue de 14% en 

monotraite (Hassoun et al., 2016). Enfin, le nombre d’animaux improductifs présents influence 

également la productivité de l’atelier. Il est donc impératif de décrire les systèmes à partir desquels 

les références sont produites, car les indicateurs technico-économiques sont influencés par les 

conditions techniques. 
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Race 
Nb 

troupeaux 

Nombre 

résultats 

Production 

laitière (l) 

Ecart type 

production 

(l) 

Durée de 

traite (j) 

Ecart type 

durée de 

traite (j) 

Lacaune 376 167124 329.9 103.7 171 41 

Manech 

Tête Rousse 
247 66248 239.2 92.3 162 48 

Basco-

Béarnaise 
89 21995 208.9 80.2 148 48 

Corse 57 16865 159.9 67.2 188 57 

Manech 

Tête Noire 
65 7831 171.0 70.2 149 46 

Autres 

races 
32 54 140.0 100.3 115 54 

Source : Thomas et al., 2018 

Tableau 2 : Résultats contrôle laitier 2018 par race toutes lactation 

  

L’alimentation constitue l’un des plus gros postes de charge pour l’atelier de brebis laitières 

dans les trois bassins (Vidal et al., 2019), (Giraud et al., 2020), (Haicaguerre et al., 2018). Le coût du 

système d’alimentation qu’il soit calculé par brebis ou aux 1000l de lait produit est donc un indicateur 

technico-économique pertinent. C’est la somme des charges liées aux fourrages et concentrés 

consommés, il comprend donc les achats de fourrages et de concentrés, mais aussi le coût des 

fourrages et concentrés produits sur l’exploitation, avec la prise en compte des charges de 

mécanisation et les approvisionnements des surfaces (Brocard et al., 2000). Le coût du système 

d’alimentation englobe d’autres indicateurs technico-économiques intéressants, à savoir les coûts des 

fourrages et des concentrés achetés, qui constituent un indicateur d’autonomie alimentaire. 

Effectivement, l’autonomie alimentaire ou fourragère peut être abordée de manière économique, en 

prenant en compte la marge alimentaire par brebis (Laignel & Benoit, 2004).  

 

 Enfin la conduite et la valorisation des agneaux laitiers permet d’influencer le produit total de 

l’atelier, « la recherche d’un complément de revenu par la viande issue du troupeau laitier est une 

piste d’amélioration du revenu » (Peyraud et al., 2013). De plus, la conduite des agneaux sous la mère 

ou non peut influencer le produit lait, en lien avec la quantité de lait vendue, et les charges 

d’allaitement des agneaux. 

1.3.3 Valorisation du lait : les principaux indicateurs technico-économiques 

 Pour les livreurs, qui commercialisent leur lait en laiterie, la valorisation du litre de lait dépend 

de sa composition et de sa qualité hygiénique et sanitaire. La composition du lait de brebis est évaluée 

en fonction de sa teneur en matière grasse et de sa teneur en matière protéique, et la qualité hygiénique 

et sanitaire est mesurée par sa teneur en germes et la présence de résidus d’antibiotiques. D’autres 

critères peuvent rentrer en compte, tels que la concentration en cellules somatiques ou le point de 

congélation (Légifrance, 2012). Ainsi, ces critères de qualité et de composition du lait influencent le 

revenu des livreurs. 

 

Pour les élevages ayant un atelier fromager, qui représentent la très grande majorité des 

élevages de la région Auvergne-Rhône-Alpes, la construction de la valorisation du litre de lait, c’est-

à-dire le chiffre d’affaires par litre de lait transformé est plus complexe. Elle dépend notamment de 

deux indicateurs technico-économiques majeurs : les rendements fromagers et les prix de vente 

(Chambre d’agriculture de Bretagne, 2021).  

 

Le rendement fromager est un indicateur technico-économique de valorisation du lait de 

brebis. Il permet d’exprimer la quantité de fromages fabriqués par rapport au lait mis en œuvre, dans 

la majorité des cas, il est exprimé par la quantité de fromage (kg) obtenu à partir d’une quantité de 
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lait donnée (souvent 100l ou 100 kg) (ENILBIO de Poligny, 2014). Ce rendement varie en fonction 

de la technologie de fabrication des fromages, du bon réglage du matériel et du respect des procédés 

de fabrication, mais aussi en fonction de la composition du lait (Chambre d’agriculture de Bretagne, 

2021). Effectivement, toute augmentation du Taux Protéique (TP) et du Taux Butyreux (TB) sont 

favorables au rendement fromager. Une augmentation d’un point de TP permettrait d’augmenter la 

quantité de fromage de 330 à 590g de fromage pour 100l de lait, tandis qu’un point de TB gagné 

permettrait d’augmenter la quantité de fromage de 90 à 165g pour 100l de lait. A contrario, une 

augmentation des cellules somatiques de l’ordre d’un million par litre de lait conduirait à une forte 

dégradation du rendement fromager. Les pratiques d’élevage, par la sélection animale sur le TP et le 

TB, une alimentation adaptée aux besoins de production, et la bonne gestion de la santé des mamelles 

influencent ainsi le rendement fromager (Centre Fromager de Bourgogne, 2005).  

 

Le prix de vente des fromages, fixé par l’éleveur, constitue également un repère technico-

économique important car il impacte directement le chiffre d’affaires (Chambre d’agriculture de 

Bretagne, 2021). Le prix de vente doit intégrer l’ensemble des coûts de production, de 

conditionnement et de commercialisation, une marge d’au moins 20% et si possible, des « coûts 

immatériels » qui représentent les « valeurs complémentaires que le consommateur associe au 

produit ». Elles correspondent par exemple à l’échange avec le producteur lors de la vente (Cardinaux 

& Miossec, 2015).  

 

Il est important de noter que pour les éleveurs fromagers fermiers, le travail représente un très 

gros poste de charge, au même niveau que le coût du système d’alimentation, qui s’explique par le 

temps consacré à la transformation et à la commercialisation. A titre d’exemple, en 2018 dans le 

bassin des Pyrénées-Atlantiques, le coût du travail pour les livreurs s’élevait à 810€/1000l 

(905€/1000l pour les livreurs transhumants et 590€/1000l pour les livreurs non transhumants), tandis 

qu’il est de 1195€/1000l pour les fromagers fermiers (Haicaguerre et al., 2018). 

 

Un calcul de coût de production permet de mesurer la rentabilité de l’atelier ovin lait au travers 

de la rémunération du travail permise par l’atelier. En ce qui concerne l’élevage, la productivité 

des brebis laitières et le coût du système d’alimentation sont des indicateurs technico-

économiques pertinents. Ces deux indicateurs sont fortement influencés par la conduite du 

troupeau, qu’il est donc indispensable de décrire. La valorisation du lait s’évalue différemment 

pour les livreurs que pour les fromagers. Pour les livreurs, elle tient compte de la qualité et de 

la composition du lait, tandis que pour les fromagers, ce sont principalement le rendement 

fromager et le prix de vente qui l’influencent. 

1.4 Présentation de la question principale de recherche 

La filière ovine laitière est organisée au niveau national, autour de trois bassins traditionnels 

de production de lait de brebis, qui comportent chacun un nombre d’élevages conséquent : ce sont la 

zone Roquefort, les Pyrénées Atlantiques et la Corse. Ces bassins, construits autour d’AOP 

bénéficient d’un environnement technique et institutionnel organisé. Grace à l’ancienneté de cette 

organisation ils disposent de références technico-économiques, produites par le dispositif Inosys 

Réseau d’Elevage, propres à chacun. La seule région hors bassins qui bénéficie de ce dispositif est la 

région PACA, où 5 fermes de références ont été suivies en 2018. De manière générale, les références 

technico-économiques sont ensuite utilisées pour le conseil en élevage, la recherche, la formation, 

l’installation en agriculture et pour les travaux prospectifs. Elles ont une forte relation avec des enjeux 

tels que la vivabilité et la viabilité économique des exploitations agricoles, la dynamisation et la 

création de valeur sur des territoires ruraux. 

 

Le bassin de production de lait de brebis en Auvergne-Rhône-Alpes peut être considéré 

comme le quatrième bassin de production par son nombre d’élevages. Il est différent des bassins 

traditionnels en plusieurs points : taille de troupeau plus modeste, une très grande majorité d’éleveurs 
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fromagers fermiers, hétérogénéité des systèmes au niveau de la conduite des troupeaux. Il n’existe 

pas de références technico-économiques propre à cette région, qui connait pourtant une très forte 

dynamique à l’installation. Or, les repères économiques sur les résultats des ateliers ovins laitiers sont 

très fortement influencés par la finalité de l’élevage, si la production est transformée à la ferme ou 

livrée en laiterie, et par la conduite du troupeau. Effectivement, les principaux indicateurs technico-

économiques sur le troupeau, à savoir la productivité et le coût du système d’alimentation, dépendent 

de facteurs techniques qui varient entre les bassins, tels que l’alimentation, la race des brebis et la 

conduite des agneaux.  

 

Ainsi, tous ces éléments nous amènent à poser pour notre mémoire la question principale de 

recherche suivante : Pourquoi produire des références technico-économiques propres à la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et en quoi leur création permettra de renforcer l’accompagnement des 

porteurs de projet et des éleveurs ovins lait de la région ? L’objectif du mémoire sera de produire 

des références technico-économiques spécifiques à la région Auvergne-Rhône-Alpes, à partir de 

synthèses de coûts de production, en lien avec les attentes des conseillers à l’installation de la région. 

Ces références seront définies par type d’élevage et devront prendre en compte les choix stratégiques 

et techniques pouvant être réalisés par des porteurs de projets. Elles devront également mettre en 

évidence le lien entre ces choix est les résultats économiques. Elles seront ensuite diffusées aux 

éleveurs et aux conseillers de la région au travers d’un « Guide régional des projets ovin lait ».  
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2 Matériels & méthodes  

L’objectif de cette étude est de produire des références technico-économiques pour la filière 

ovine laitière de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Pour cela, la méthodologie mise en place est celle 

présentée ci-dessous. 

2.1 Environnement de travail et moyens humains : la mise en place d’un Groupe 

Régional Références 

 Depuis l’automne 2019, un groupe de conseillers s’est formé, dans le but d’échanger sur des 

sujets techniques en lien avec les références technico-économiques, et de produire des références pour 

la filière ovine laitière sur la région Auvergne-Rhône-Alpes. Pour faciliter la compréhension dans la 

suite du texte, nous l’appellerons « Groupe Régional Références ». Il est composé de conseillers de 

Chambres d’Agriculture et d’Entreprises de Conseil Elevage, qui exercent leur travail à l’échelle 

départementale, sur les territoires de l’Ain, de l’Ardèche (depuis mai 2021), de la Drôme, de l’Isère, 

de la Loire, de la Haute-Loire, du Puy-de-Dôme, de Savoie et de Haute-Savoie. Ce groupe est animé 

par une chargée de mission d’Auvergne-Rhône-Alpes Elevage : l’animation est financée par le 

dispositif PRDAR (Programme Régional de Développement Agricole et Rural, alimenté par des fonds 

CASDAR) et les actions du groupe sont financées par un programme régional de développement 

régional des filières (Plan Filière). J’ai intégré ce groupe depuis mon arrivée dans l’entreprise, en 

septembre 2020. Mon rôle dans ce groupe, est de synthétiser les informations collectées afin de 

produire des références technico-économiques. 

2.2 Réalisation d’un état des lieux des élevages de brebis laitières en Auvergne-Rhône-

Alpes 

Pour produire des références technico-économiques qui correspondent aux élevages de la 

région, il est nécessaire de réaliser au préalable un état des lieux des élevages de brebis laitières de la 

région, pour mieux connaitre les principales caractéristiques de ces élevages. 

 

Au démarrage de cet état des lieux, nous avions déjà des données sur un grand nombre 

d’élevages de brebis laitières de la région, suite à deux enquêtes, une ayant eu lieu en 2016 sur le 

périmètre de la région Rhône-Alpes, et l’autre en 2019 sur l’ensemble de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

Ces données, issues de ces précédentes études, ont été envoyées à chaque conseiller faisant 

partie du Groupe Régional Références. Chaque conseiller a mis à jour les données de son 

département, sur la base de ses propres connaissances. Mon rôle dans la réalisation de cet état des 

lieux a été de sélectionner les données nécessaires à collecter, de coordonner l’envoi et la réception 

des informations sur les élevages, de compléter les données manquantes, puis de traiter les données, 

et de réaliser la plaquette de diffusion. Afin de compléter les informations manquantes, j’ai effectué 

des recherches sur Internet, notamment sur l’annuaire de l’Agence Bio, élevage par élevage, pour 

connaitre la proportion d’élevages en Agriculture Biologique. Pour les départements dans lesquels 

nous n’avions pas de contact avec les conseillers de terrain (Allier, Ardèche et Cantal), j’ai également 

effectué des recherches sur Internet, notamment auprès de sites d’informations sur les entreprises, 

comme « Societe.com », pour savoir si les exploitations dont nous avions déjà la connaissance étaient 

encore en activité, mais aussi pour en identifier de nouvelles. 

 

Les données collectées dans le but d’élaborer cet état des lieux concernent le nombre et la 

localisation des élevages, leur mode de commercialisation (livreur ou fromager), le nombre de brebis 

par exploitation et leur race, le mode de production (en conventionnel ou en Agriculture Biologique), 

le nom de la laiterie collectant le lait (pour les livreurs), et la spécialisation en brebis laitières ou la 

diversification des exploitations.  
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J’ai compilé les données obtenues dans chaque département grâce au logiciel Excel, qui m’a 

également permis de faire les illustrations de la plaquette. Ce classeur Excel a été configuré pour 

faciliter la mise à jour de l’état des lieux à l’avenir : les seules modifications à apporter au fichier 

concerne les onglets qui contiennent les informations des élevages par département, ensuite les 

données de tous les départements sont compilées automatiquement dans un nouvel onglet, et enfin un 

dernier onglet réalise automatiquement des graphiques, à partir de tableaux croisés dynamiques. La 

carte des élevages a été réalisée à partir de « My Maps », un outil mis en place par Google. Cette 

plaquette, finalisée en décembre 2020, a été diffusée par mail aux éleveurs de la région, mise en ligne 

sur le site des Bergers Fromagers, et transmise au Groupe Régional Références. C’est un document 

de référence qui servira chaque fois qu’il sera nécessaire de présenter la filière régionale ovins lait, il 

est disponible en annexe 1 (Allaix et al., 2020). 

 

2.3 Recueil des attentes des conseillers à l’installation de la région Auvergne-Rhône-

Alpes vis-à-vis des références technico-économiques 

Il n’existe pas de références technico-économiques propres à la région Auvergne-Rhône-

Alpes pour la filière ovine laitière. Il est nécessaire d’identifier quels sont les besoins et attentes des 

conseillers à l’installation de la région avant de produire ces références, pour que les nouvelles 

références créées puissent correspondre à leurs attentes. 

 

Pour cela, j’ai élaboré un questionnaire en ligne à destination des conseillers à l’installation 

de la région, qui ont déjà monté un projet d’installation ou de création d’atelier en brebis laitières, ou 

qui pourront être amenés à le faire (Annexe 2).  

 

Ce questionnaire a été diffusé en ligne, pour toucher un maximum de personnes concernées. 

Mais avant de le diffuser, il a été testé par une conseillère à l’installation basée en Haute-Loire, cela 

a permis de le modifier légèrement, en dédoublant une question concernant les difficultés rencontrées 

lors de montages de projets, pour distinguer les projets « livreurs » et « fromagers ». Une fois modifié, 

il a été envoyé aux conseillers du Groupe Régional Références pour qu’ils le transmettent à leurs 

collègues chargés de l’installation, mais il a également été envoyé par mail à tous les Point Accueil 

Installation, tous les ADEAR, ainsi qu’à tous les CER de chaque département. Bien que la filière 

ovine laitière ait une forte dynamique d’installation, le nombre annuel de projets dans chaque 

département reste limité. Aussi, je me suis fixé un objectif modeste d’un minimum de 10 réponses de 

conseillers à cette enquête. 

 

Le questionnaire est construit en quatre parties, la première vise à savoir si le conseiller a déjà 

monté un projet d’installation ou de création d’atelier en brebis laitières. La deuxième a pour objectif 

de savoir quelles ressources sont actuellement utilisées par les conseillers à l’installation lors de 

montages de projets. La troisième partie quant à elle, permet de savoir quels sont les attendus des 

conseillers à l’installation par rapport au format des références qui leur seront mises à disposition. 

Enfin la dernière permet de caractériser l’échantillon de répondants, avec notamment des questions 

permettant de savoir sur quels départements ils exercent leur travail. Ce questionnaire est composé 

de 9 questions fermées (questionnaire choix multiple ou échelle de préférences) et de 5 questions 

ouvertes. J’ai choisi de poser un maximum de questions fermées, dans le but d’avoir des réponses 

précises, correspondant aux besoins de l’étude, de minimiser le temps de réponse au questionnaire 

pour les conseillers, mais aussi pour analyser facilement les données. Les questions ouvertes 

permettent au répondant de s’exprimer sur ses difficultés ou ses besoins. 
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2.4 Production de références technico-économiques par type d’élevage 

2.4.1 Méthode du calcul du coût de production 

Avant mon arrivée au sein du Groupe Régional Références, les conseillers avaient décidé de 

réaliser des calculs de coûts de production dans les 20 élevages de l’étude, à partir de la méthode 

établie par l’Idèle.  

 

Cette méthode appliquée à l’échelle de l’atelier a l’avantage d’être normée. Malgré son nom, 

« coût de production », elle permet de calculer les produits comme les charges. Elle est utilisable 

même dans des exploitations diversifiées, grâce à des clés de répartition des charges de structures et 

autres charges transversales entre ateliers. Ce coût de production prend en compte les charges 

courantes, les amortissements et les charges supplétives. Il doit être comparé au produit de l’atelier, 

qui prend en compte le produit issu de la vente du lait, les produits joints et les aides. Les indicateurs 

calculés s’expriment en euros pour 1000l de lait et la rémunération du travail de l’exploitant est 

définie sur une base forfaitaire de 2 SMIC/UMO. Ainsi, les paramètres économiques de l’atelier de 

brebis laitières sont calculés sur une base commune à tous les élevages, ce qui permet de comparer 

les exploitations entre elles et de calculer des moyennes de leurs résultats (Idele, 2020 [2]).  

 

Ce calcul du coût de production facilite l’analyse des indicateurs économiques de l’atelier, par 

exemple en mettant en évidence les principaux postes de charges (travail, mécanisation, alimentation 

achetée…). De plus, cette méthode élaborée dans le cadre du dispositif Inosys Réseaux d’élevages 

(Idele, 2020 [2]), est accessible à tous (Lucbert et al., 2015) elle est ainsi très répandue dans les 

élevages d’herbivores. Le coût de production permet de comparer les résultats d’une exploitation au 

cas-type modélisé, ou encore de regrouper des exploitations par typologie, et de réaliser des moyennes 

de chaque critère. 

 

La méthode du coût de production de l’Idèle a donc été choisie car elle est utilisée par un 

grand nombre de conseillers, elle ne nécessite pas trop de temps, et elle est normée, ce qui permet de 

comparer les élevages entre eux. Elle va ainsi nous permettre de produire des repères technico-

économiques à l’échelle de l’atelier de brebis laitières. 

2.4.2 Collecte des données en élevage par le Groupe Régional Références 

Deux types de données, de nature différente, ont été collectées par les conseillers du Groupe 

Régional Références en vue de produire les références technico-économiques. 

  

Dans un premier temps, des données comptables ont été collectées pour calculer le coût de 

production de l’atelier suivi. Les calculs du coût de production ont été réalisés pour l’ensemble des 

élevages de l’étude (20 élevages) par les conseillers, à partir de la méthode coût de production, et 

donc du logiciel Couprod, développé par l’Idèle. Concrètement, les conseillers ont réalisé des coûts 

de production dans les élevages volontaires. Compte tenu du faible nombre de coût de production 

réalisés il n’y a pas eu d’autres critères de sélection supplémentaires que cette base de volontariat : il 

n’était pas possible d’orienter la sélection des élevages pour qu’ils soient représentatifs élevages de 

la région. Par conséquent, l’échantillonnage n’a pas été raisonné selon les années du calcul du coût 

de production ou selon une répartition entre les départements, ni sur le nombre d’élevages fromagers 

ou livreurs. Seuls les élevages mixtes livreurs-fromagers n’ont pas été pris en compte dans l’étude. 

Ainsi, les informations des 20 élevages de l’étude ont été collectées sur plusieurs années, de 2018 à 

2020, pour 5 élevages livreurs et 15 fromagers, et sur plusieurs départements : 1 élevage dans l’Ain, 

3 en Isère, 3 dans la Loire, 8 en Haute-Loire, 2 dans le Puy-de-Dôme, 2 dans le Rhône et 1 en Savoie. 

 

Dans un second temps, les conseillers ont collecté des données techniques, par le biais d’une 

enquête complémentaire au calcul de coût de production. Cette enquête a été construite par les 

conseillers eux-mêmes, avant mon arrivée dans le groupe. La grille d’enquête comprend plusieurs 



15 

 

parties, une sur l’utilisation des surfaces et la gestion du pâturage, une partie d’inventaire des animaux 

(brebis, agneaux, béliers et agnelles nés, morts, vendus ou achetés), une partie sur la gestion de la 

reproduction, une sur la conduite des agneaux et agnelles, une sur la gestion de la traite et une dernière 

sur la commercialisation (description de la gamme de produits et des circuits de vente). Cependant, 

tous les élevages dont nous avons le calcul de coût de production n’ont pas pu être enquêtés. Ainsi, 

sur l’échantillon des 20 élevages pour lesquels nous avons le calcul de coût de production, seulement 

17 ont été enquêtés en complément sur leurs caractéristiques techniques. 

2.4.3 Extraction et compilation des données 

Afin d’analyser les données, j’ai extrait les données issues des calculs de coûts de production. 

Ce sont au total 96 variables qui ont été extraites du calcul de coût de production pour chacun des 20 

individus. La liste des variables est disponible en annexe 3. Pour analyser les enquêtes 

complémentaires, je les ai compilées et j’ai recodé les variables qualitatives afin d’en faciliter 

l’analyse.  

 

Pour n’avoir qu’un seul fichier pour l’analyse statistique, j’ai intégré quelques données des 

enquêtes complémentaires aux extractions de coût de production, par exemple la modalité d’âge de 

mise à la reproduction des agnelles, la période de production, la durée de traite totale ou encore la 

fréquence de traite. 

2.4.4 Réalisation d’une typologie d’élevages 

L’objectif de cette étude étant de proposer des références technico-économiques, il était 

important de réduire la variabilité des résultats en constituant des groupes cohérents au sein de notre 

population de 20 élevages. J’ai donc élaboré une typologie pour classer ces 20 élevages, en cherchant 

à identifier des types distincts entre eux, et qui regroupent des élevages qui se ressemblent. En raison 

de la taille restreinte de l’échantillon, cette population ne pouvait pas être subdivisée en plus de 3 ou 

4 types d’élevages différents, pour que chaque type soit défini par un nombre suffisant d’élevages. 

 

Par conséquent, j’ai procédé à l’analyse des données issues des calculs de coûts de production 

et des enquêtes complémentaires avec l’objectif d’identifier ces 3 ou 4 types d’élevage. Cependant, 

la typologie ne devait pas être seulement descriptive de l’échantillon des 20 élevages. Compte tenu 

de l’objectif fixé à l’étude, il fallait aussi que les critères qui discriminent les types correspondent à 

des choix stratégiques essentiels pour la création d’un atelier, facilement identifiables pour un porteur 

de projet, et qu’ils aient des effets déterminants sur les résultats économiques. 

 

J’ai donc dû adapter ma méthode à cette contrainte. C’est pourquoi j’ai proposé a priori un 

certain nombre de critères discriminants, en me basant sur des critères jugés essentiels pour la création 

d’un atelier de brebis laitières (livreurs ou fromagers, lait d’hiver ou d’été, dimension de l’atelier…). 

Et dans un second temps, j’ai réalisé une analyse pour vérifier s’il existait des différences statistiques 

entre ces types définis au préalable. Comme nous avons un nombre d’individus restreint (20 

individus), j’ai réalisé des tests non paramétriques de Wilcoxon pour vérifier que ces types définis a 

priori permettent bel et bien d’observer des différences statistiques sur les variables techniques et 

économiques.  

 

Parmi les 20 élevages, 15 ont un atelier fromager et 5 sont livreurs. La définition des types 

s’est déroulée en deux étapes. La première étape a consisté à vérifier les différences entre Livreurs et 

Fromagers pour valider les types « Livreur » et « Fromagers », et la seconde étape visait à identifier 

deux sous-types au sein des Fromagers. Ainsi les tests statistiques ont toujours été réalisés pour 

comparer uniquement deux types entre eux. Les critères discriminants testés pour définir les types 

sont des variables qualitatives à deux modalités, ce sont les variables à expliquer. Les autres variables 
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qui sont issues des calculs de coûts de production et des enquêtes complémentaires sont les variables 

explicatives du type. Pour les variables explicatives, il est nécessaire de vérifier les différences 

statistiques entre les deux groupes, et de voir sur quelles variables ces différences se trouvent. 

Concrètement, des tests non paramétriques de Wilcoxon bivariés ont été réalisés sur l’ensemble des 

variables explicatives, pour observer sur quelles variables nous avons des différences significatives 

entre les types définis au préalable. Ainsi, si les différences entre les types sont suffisantes et 

pertinentes (répercussion sur des critères économiques), les types sont validés. A contrario, si le 

nombre de différences est faible, et qu’il y a peu de répercussions technico-économiques, le type n’est 

pas validé. Dans ce cas, nous avons recherché un autre critère discriminant entre les deux types. 

2.4.5 Méthode de caractérisation des types et de présentation des résultats économiques 

En ce qui concerne les données techniques (nombre de brebis par UMO, quantité de 

concentrés…), j’ai utilisé la valeur moyenne par type pour caractériser et décrire chaque type. Pour 

la présentation des principaux résultats économiques (coût de production, produit, coût du système 

d’alimentation, rémunération…), j’ai préféré utiliser la médiane et le premier et le dernier quartile, 

qui donnent également une indication sur la dispersion de l’échantillon. Ce sont ces valeurs qui sont 

communément utilisées dans les références technico-économiques car elles permettent de situer un 

élevage par rapport au groupe de référence. Pour le calcul de la marge par brebis, j’ai fait le choix de 

ne pas utiliser la médiane et les quartiles, mais plutôt la moyenne car cette valeur nous permet de 

détailler la composition de la marge par brebis et de calculer les sommes de charges et de produits.  

 

Cependant, la taille de notre échantillon est limitée : nous avons obtenu trois types composés 

chacun de 5, 7 et 8 élevages. La représentation des indicateurs par la médiane et les quartiles trouve 

ses limites dans la taille de notre échantillon. Dans ces cas-là, ces indicateurs nous donnent une 

information sur la position et la dispersion de notre échantillon, mais nous imaginons que leur 

variabilité peut augmenter ou diminuer si la taille de notre échantillon augmente. 

 

L’étape de caractérisation des élevages est essentielle pour l’élaboration de références, quand 

les conseillers vont utiliser la référence, il est indispensable de vérifier qu’elle puisse bien s’appliquer 

aux projets qu’ils accompagnent. Ainsi, même si la taille des échantillons est limitée, ce qui constitue 

une des limites de l’étude car les calculs de médiane et de moyenne ont été réalisés sur un nombre 

restreint d’exploitations, il est tout de même indispensable d’identifier des groupes cohérents 

d’élevages auxquels les conseillers peuvent comparer les projets qu’ils accompagnent. 

2.5 Diffusion des résultats 

L’état des lieux des élevages de brebis laitières est d’ores et déjà diffusé sous forme d’une 

plaquette, au format numérique, disponible sur le site internet des Bergers Fromagers AURA.  

 

Avec le Groupe Régional Références, nous sommes en train de rédiger un « Guide régional 

des projets ovin lait », qui comprend plusieurs fiches axées sur des thématiques de l’élevage ovin lait. 

Ces fiches sont adaptées au contexte régional : forte proportion de fromagers, faible environnement 

technique, diversité de races de brebis. En ce qui concerne les références technico-économiques, je 

suis chargée de rédiger une fiche qui présente les résultats de l’étude présentée dans ce mémoire, en 

produisant des références techniques et économiques sous forme de synthèse de résultat des élevages 

par type. De plus, je présenterai avec un collègue qui fait également partie du Groupe Régional 

Références les résultats technico-économiques des fromagers en Agriculture Biologique au salon 

« Tech&Bio » en Septembre 2021. 
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Après avoir établi un état des lieux pour produire des références technico-économiques 

représentatives des élevages de la région Auvergne-Rhône-Alpes, et réalisé une enquête pour 

que ces références répondent également aux besoins des conseillers à l’installation de la région, 

nous avons défini une typologie au sein de l’échantillon de 20 élevages de l’étude, avec la 

préoccupation que les critères qui discriminent les types correspondent à une stratégie 

d’élevage facilement identifiable pour un porteur de projet. La typologie des élevages a été 

établie de la manière suivante : des critères discriminants ont été proposés a priori, puis vérifiés 

par un test non paramétrique de Wilcoxon. Ainsi, plusieurs hypothèses ont été successivement 

testées, avant de retenir les critères de typologie qui, d’une part, permettent de différencier 

statistiquement les types, et, d’autre part sont pertinents dans une logique de projet d’atelier 

de brebis laitières.  
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3 Résultats & discussion  

Les résultats de l’enquête auprès des conseillers à l’installation et de la typologie d’élevage 

seront présentés dans cette partie. Ils seront ensuite discutés au regard de l’état des lieux régional de 

l’élevage de brebis laitières, des références nationales existantes, et de l’accompagnement à 

l’installation. 

3.1 Enquêtes auprès des conseillers à l’installation : les principaux résultats 

L’enquête diffusée auprès des conseillers à l’installation a pour objectif de connaître leurs 

attentes, en tant qu’utilisateurs, vis-à-vis de la production de références technico-économiques sur la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, plus particulièrement au niveau du format des références attendues. 

3.1.1 Description des répondants à l’enquête 

Environ une dizaine de réponses à cette enquête étaient attendues. Elle a été diffusée à tous 

les Point Accueil Installation départementaux des Chambre d’Agriculture, toutes les ADEAR et tous 

les CER de chaque département. Nous avons reçu deux fois plus de réponses qu’attendu, au total 

20 personnes ont répondu à l’enquête. Chaque département de la région Auvergne-Rhône Alpes est 

représenté parmi les répondants : au moins un conseiller de chaque département a répondu à 

l’enquête, et 90% d’entre eux travaillent en Chambre d’Agriculture. Une très grande majorité des 

répondants (85% ; 17 personnes) ont déjà participé à un montage de projet d’installation ou de 

création d’atelier en brebis laitières. En moyenne, les conseillers ayant répondu accompagnent 

2 projets de ce type par an, sachant que cela peut varier de 1 à 5 projets, selon les conseillers et les 

départements. 

3.1.2 Des difficultés pour le montage de projets en brebis laitières sur la région 

Les conseillers ont des difficultés à trouver des références pour les projets d’installation ou de 

création d’atelier en brebis laitières, que ce soit pour les ateliers fromagers (Figure 1) ou pour les 

livreurs (Figure 2).  

 

 
Figure 1 : Répartition des réponses concernant le montage de projets en brebis laitières 

pour les fromagers (1 : aucune difficulté ; 5 : fortes difficultés) 
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Figure 2 : Répartition des réponses concernant le montage de projets en brebis laitières 

pour les livreurs (1 : aucune difficulté ; 5 : fortes difficultés) 

 

Bien que les conseillers aient des difficultés à trouver des références pour les projets avec un 

atelier fromager et pour les livreurs, ces difficultés à trouver des références sont tout de même 

légèrement plus marquées pour les projets avec atelier fromager. Pour ces projets, 76% des personnes 

ayant répondu à cette question estiment avoir des difficultés à trouver des références, alors que pour 

les livreurs, ce sont 63% des répondants qui estiment avoir des difficultés.  

3.1.3 Les principales références utilisées pour le montage de projets 

Les références utilisées par les conseillers à l’installation pour le montage de projets en brebis 

laitières sont très variées. Ils utilisent une multitude de références issues de sources différentes 

(données d’élevages similaires sur la région, cas-types, synthèses de résultats Inosys, documents 

internes, synthèses contrôle laitier, échanges avec les conseillers techniques, études de l’Idèle…).  

 

Que ce soit pour obtenir des références techniques ou économiques, les données d’élevages 

similaires sur la région constituent la première source de données. Pour les références techniques le 

guide « S’installer en ovin lait » de l’Idèle et les résultats techniques des cas-types Inosys sont 

également fréquemment utilisés par les conseillers. Pour les références économiques, ce sont les cas-

types Inosys qui sont principalement utilisés, mais ces références sont complétées par les synthèses 

de résultats Inosys et d’autres sources, dont des documents internes. 

3.1.4 Les références attendues par les conseillers pour la diffusion des résultats 

La production de références technico-économiques spécifiques à la région Auvergne-Rhône-

Alpes répond à un réel besoin pour les conseillers. Effectivement, ils sont 85% à avoir répondu « oui 

beaucoup » à la question « Est-ce que la création de références spécifiques à la région Auvergne-

Rhône-Alpes, permettrait de vous aider pour le montage de projets en brebis laitières ? ».  

 

En ce qui concerne le format de mise à disposition des références (Figure 3), le format le plus 

attendu est une synthèse de résultats technico-économiques par type d’élevages, avec 15 personnes 

qui ont jugé ce format très pertinent. Le guide régional comprenant des fiches sur plusieurs 

thématiques est le second format le plus attendu, avec 10 personnes qui ont trouvé ce format très 

pertinent. Enfin, le format qui fait le plus débat est la production de références « à la carte », selon les 

besoins des conseillers avec 9 personnes qui trouvent ce format très pertinent, mais aussi 4 personnes 

qui ne le trouvent pas pertinent. 
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Figure 3 : Notation de chaque format de références par les conseillers ayant répondu à 

l’enquête 

 

Ainsi, les conseillers à l’installation ont des difficultés à trouver des références technico-

économiques pour accompagner les installations ou la création d’ateliers en brebis laitières. La 

production de références spécifiques à la région Auvergne-Rhône-Alpes répondra aux besoins 

de ces conseillers, notamment en leur mettant à disposition des références sous formes de 

synthèse de résultats technico-économiques par type d’élevage et par la création d’un guide 

régional comprenant des fiches sur plusieurs thématiques, en lien avec les problématiques et les 

spécificités régionales. 
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3.2 Caractérisation de trois types d’élevages 

3.2.1 Subdivision en trois cases typologiques 

3.2.1.1 Distinction entre le type Livreur et le type Fromager 

La logique des ateliers livreurs est différente de celle des ateliers fromagers. Livrer sa 

production en laiterie, ou la transformer sur la ferme est une stratégie de l’élevage, un choix qui se 

fait dès la création de l’atelier pour les porteurs de projet et qui va avoir un impact sur plusieurs 

paramètres. En effet, la structure de l’atelier va être dépendre de ce choix, notamment au niveau de 

la construction ou non d’une fromagerie, mais aussi au niveau de la taille des bâtiments et des surfaces 

fourragères, qui sont directement en lien avec le nombre de brebis par UMO. Le fonctionnement de 

l’exploitation est également un paramètre qui sera impacté par ce choix. Tous les éleveurs doivent 

accorder du temps à l’élevage des brebis, et à la gestion des cultures, mais les éleveurs fromagers 

doivent aussi accorder du temps de travail à la transformation et à la commercialisation de leur 

production. La structure et le fonctionnement de l’atelier sont deux paramètres qui vont influencer un 

troisième : la construction des résultats économiques. Ainsi, le choix de transformer la production de 

lait sur la ferme ou non est le premier critère discriminant que nous avons sélectionné pour la 

typologie d’élevages. C’est pourquoi, nous avons distingué a priori un type Livreur, représenté par 5 

élevages de notre étude et un type Fromager représenté par 15 élevages.  

 

Pour vérifier qu’il y a bien des différences significatives entre Livreurs et Fromagers, nous 

avons effectué des tests non paramétriques de Wilcoxon. Au total, nous observons une différence 

significative pour 44 variables sur les 96 étudiées. Ces différences se remarquent notamment sur les 

variables présentées dans le tableau 3. Au niveau des paramètres structurels, le nombre de brebis 

laitières est 3 fois plus important pour les Livreurs que pour les Fromagers. Au niveau économique, 

nous retrouvons une grande différence sur le coût de production, qui est quasiment 3 plus élevé pour 

les Fromagers que pour les Livreurs. Cela peut s’expliquer car la main d’œuvre est plus importante 

pour les Fromagers, en lien avec le travail pour la transformation du lait et la commercialisation des 

produits. Cela s’explique aussi car les Fromagers commercialisent près de 3 fois moins de lait que les 

Livreurs. Or, le coût de production est calculé en euros pour 1000l de lait, ainsi, lorsque les volumes 

de lait sont importants, les charges de structure et de fonctionnement sont diluées dans le calcul de 

coût de production.  

Variables 
Fromager  Livreur 

Ecart  

Fromager/Livreur (%) 

Nombre de brebis laitières 113 b  350 a 32% 

Lait total commercialisé 25 846 b  81 642 a 32% 

Prix du lait commercialisé (€/1000l) 4 551 b   1 043 a 436% 

Coût de production de l'atelier (€/1000l) 6 541 b  2 271 a 288% 

Coût du système d’alimentation (€/1000l) 1 637 b  1 004 a 163% 

Produit total atelier (€/1000l) 6 082 b  1 842 a 330% 

Productivité de la main-d’œuvre rémunérée (l/UMO) 14 415 b  51 786 a 28% 

Rémunération exploitant permise par l’atelier 

(SMIC/UMO) 
1,9 b  0,73 a 260% 

Les différences entre a et b sont significatives pour un seuil de signification P <0,05 

Tableau 3 : Moyenne des principales variables pour les Fromagers et les Livreurs 

 

 La figure 4, qui représente la composition du coût de production pour les Livreurs et les 

Fromagers permet effectivement de mettre en évidence la forte proportion du coût du travail pour les 

Fromagers, par rapport aux Livreurs, qui correspond donc à la main d’œuvre nécessaire pour la 

transformation et la commercialisation. Nous pouvons noter une autre différence de composition au 

niveau de la mécanisation, les charges de mécanisation semblent être légèrement plus importantes 

pour les Fromagers que pour les Livreurs, cette différence peut s’expliquer par l’effet de dilution des 

charges. 
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Figure 4 : Comparaison de la composition du coût de production (en €/1000l) entre Livreurs 

et Fromagers 
 

Ainsi, nous pouvons valider une première subdivision de notre échantillon en deux types. Les 

Livreurs se distinguent bien des Fromagers par des caractéristiques de dimensions, telles que le 

nombre de brebis et le volume total de lait produit, mais aussi par des critères économiques, comme 

le coût de production ou le produit de l’atelier. Enfin, le coût de production se compose différemment 

selon les postes de charges entre les Livreurs et les Fromagers.  

3.2.1.2 Subdivision des Fromagers en deux sous-types 

Le type Fromagers comprend 15 élevages. On peut s’interroger sur la possibilité de subdiviser 

cet échantillon en sous-types afin de gagner en homogénéité au sein des cases typologiques. 

 

Avant que l’analyse statistique soit engagée, le Groupe Régional Références avait proposé de 

classer les élevages selon leurs périodes de production en distinguant ceux dont la période principale 

de production de lait est l’été de ceux qui produisent du lait en hiver et/ou toute l’année. Pour 

formaliser ce classement, nous avons défini la saisonnalité des élevages selon la date de mise-bas. 

Ainsi, les élevages ayant leur période de mise bas entre le 1er décembre et le 31 mai ont été classés 

dans la catégorie que nous appellerons « Eté », des élevages produisant du lait d’été. Tandis que les 

élevages dont les brebis agnellent entre le 1er Juin et le 30 Novembre ont été classés dans la catégorie 

que nous appellerons « Hiver », des élevages qui produisent du lait d’hiver et/ou du lait toute l’année. 

L’analyse à l’aide du test non paramétrique de Wilcoxon a bien montré des différences statistiques 

entre ces deux catégories sur 12 variables sur 96, mais ces différences n’ont pas pu être mises en 

relation avec des paramètres zootechniques (production laitière, quantité de concentrés…). Par 

conséquent, nous n’avons pas retenu la saisonnalité de la production comme critère discriminant et 

nous avons poursuivi notre recherche en testant plusieurs critères discriminants, notre objectif restant 

de segmenter les Fromagers en plusieurs types, préférentiellement deux, selon une clé qui soit bien 

identifiable pour les porteurs de projet et qui ait à la fois un sens zootechnique et un impact sur les 

résultats économiques. Nous avons donc testé plusieurs hypothèses de critères discriminants, par 

exemple : localisation (plaine ou montagne), taille du troupeau, ou encore agriculture conventionnelle 

ou biologique. Il est à noter que nous avons observé des différences significatives pour seulement 2 

variables sur 96 seulement entre les élevages en agriculture biologique et conventionnelle. 

 

Les deux sous-types Fromagers que nous avons finalement retenus sont basés sur la 

production laitière des brebis. Effectivement, les élevages les plus productifs, ayant des brebis qui 
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produisent plus de 250l par an se différencient des moins productifs, ayant des brebis qui produisent 

moins de 250l par an, par des critères techniques, mais aussi par leurs résultats économiques. De plus, 

l’objectif en terme de productivité des brebis est un critère important à prendre en compte lors d’une 

installation ou de la création d’un atelier de brebis laitières, car il impacter les dimensions de l’atelier. 

Ainsi, les deux types Fromagers que nous avons identifiés se basent sur un objectif de productivité 

animale, qui est une option identifiable par le porteur de projet. Nous appellerons ces deux types 

Fromagers « Fromager <250l » et « Fromager >250l » dans la suite de ce mémoire. Huit élevages de 

notre échantillon font partie du type Fromager <250l. Il est important de noter que la production 

laitière correspond à la quantité annuelle de lait commercialisé par brebis présente sur l’atelier, elle 

ne prend pas en compte le lait consommé par les agneaux. 

 

Dans le sous-type 

Fromager <250l, la production 

annuelle moyenne par brebis est de 

159l, elle varie de 106l à 221l. Le 

type Fromager >250l comprend 7 

élevages, la production moyenne 

est de 328l/brebis/an, elle varie de 

299l à 429l/brebis/an. Ainsi, les 

deux types se distinguent par un 

écart de productivité important 

(Figure 5).  

Au niveau statistique, 24 

variables sur 96 sont 

significativement différentes entre 

ces deux sous-types. Nous 

retrouvons notamment des 

différences significatives sur le 

nombre de brebis par UMO, sur le 

coût du système d’alimentation 

(€/1000l) et sur la rémunération 

exploitant permise par l’atelier 

(SMIC/UMO). Enfin, bien qu’elles 

ne soient pas statistiquement 

significatives, on observe des différences sur d’autres variables, comme la productivité de la main 

d’œuvre ou le coût de production. De manière générale, les élevages Fromager qui ont des brebis plus 

productives ont de meilleurs résultats technico-économiques, en moyenne, ils arrivent se rémunérer 

avec quasiment 0,7 SMIC supplémentaires par rapport aux moins productifs (Tableau 4).  

Variables 
Fromager 

>250l 

Fromager 

<250l 
Tous 

Ecart 

Fromager 

>250l / Fromager<250l 

(%) 

Nombre de brebis 96 b 128 a 113 75% 

Nombre de brebis par UMO 36 b 72 a 55 50% 

Coût de production (€/1000l) 5279 7646 6541 69% 

Coût du système d’alimentation (€/1000l) 1147 b 2065 a 1637 56% 

Rémunération travail exploitant permise par 

l’atelier (SMIC/UMO) 
2,23 b 1,56 a 1,87 143% 

Productivité de la main d’œuvre (l/UMO) 16329 12740 14415 128% 

Lait par brebis (l/an) 328 b 160 a 238 205% 

Quantité de concentrés (kg/brebis/an) 196 132 162 148% 
Les différences entre a et b sont significatives pour un seuil de signification P <0,05 

Tableau 4 : Moyenne des principales variables pour les Fromagers <250l et les Fromagers >250l 

Figure 5 : Dispersion de la productivité par brebis des 

deux sous-types Fromagers 
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 Effectivement, en ce qui concerne la rémunération, les Fromagers >2501 se rémunèrent en 

moyenne à une hauteur de 2 SMIC/UMO, tandis que les Fromagers <250l se rémunèrent à 1,6 

SMIC/UMO en moyenne. Nous observons (Figure 6) un écart important entre les niveaux moyens 

de coût de production des deux sous-types : le coût de production du type Fromager >250l est 

beaucoup plus faible que celui du type moins productif. C’est un élément constitutif du sous-type 

Fromager >250l, avec des brebis plus productives, le coût de production est moindre. 

 

 
Figure 6 : Comparaison des coûts de production (calculés avec une rémunération à 2 

SMIC/UMO) et des produits des deux sous-types Fromagers 

  

 Ainsi, deux sous-types Fromagers ont pu être distingués selon la production annuelle des 

brebis. C’est un critère zootechnique sur lequel le porteur de projet doit se définir un objectif, et qui 

sera déterminant sur les paramètres du projet : nombre de brebis, taille des bâtiments, surfaces 

fourragères nécessaires, volume de lait à transformer, etc. Cette segmentation selon la productivité 

des brebis permet de créer deux sous-groupes d’élevages Fromagers qui se distinguent sur des critères 

techniques (production, nombre de brebis, coût du système d’alimentation (€/1000l)), mais aussi au 

niveau économique (rémunération du travail exploitant (SMIC/UMO), coût de production (€/1000l)).  

3.2.2 Description des caractéristiques techniques des types d’élevage obtenus 

Après avoir identifié 3 types d’élevages (Livreur, Fromager <250l et Fromager >250l) et 

démontré qu’ils étaient bien distincts, nous allons les décrire plus précisément, en détaillant les 

principales caractéristiques de l’atelier, et les choix techniques des éleveurs. Cette description est 

réalisée à partir des résultats issus des calculs de coûts de production, mais aussi des enquêtes 

complémentaires. Il est important de noter que nous avons ces enquêtes complémentaires pour 

l’ensemble des élevages Fromagers, mais nous n’en avons que deux sur les cinq élevages qui 

constituent le type Livreurs.  
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3.2.2.1 Description du type Livreur 

Le premier type défini est celui des Livreurs, leur principale caractéristique est de livrer leur 

lait directement en laiterie. En moyenne, 1,7 UMO, dont 1,4 UMO exploitant et 0,3 UMO salariée 

travaillent sur l’atelier de brebis laitières. Ces élevages détiennent en moyenne 350 brebis laitières, et 

le nombre moyen de brebis rapporté à l’UMO est de 228. La SAU dédiée aux brebis laitières est de 

80ha et la SFP qui leur est consacrée est de 68ha, ce qui signifie que 12ha sont alloués aux cultures 

pour l’alimentation des brebis. Tous les élevages de l’étude qui font partie de ce type sont en 

agriculture conventionnelle. Ils ont également tous des brebis de race Lacaune. 

 

La production annuelle moyenne par brebis des élevages Livreurs s’élève à 243l/an, elle varie 

de 180l à 363l. Le volume annuel moyen de lait commercialisé par UMO est de 52 199l. Pour la très 

grande majorité de ces élevages (4 sur 5), la période de production est en hiver et/ou toute l’année. 

La quantité de concentrés consommée annuellement par les brebis est connue uniquement pour deux 

élevages : la moyenne est de 217 kg/brebis/an. En ce qui concerne la gestion de la reproduction, les 

deux élevages pour lesquels nous avons l’information ont recours à l’insémination artificielle (IA). 

Ces informations sont disponibles en annexe 4. 

3.2.2.2 Description du sous-type Fromager <250l 

Au sein du type Fromager, le premier sous-type regroupe les fromagers ayant un objectif de 

production par brebis inférieur à 250l/an. En moyenne, la main d’œuvre affectée à l’atelier des brebis 

laitières est d’1,6 UMO, dont 1,4 UMO exploitant et 0,2 UMO salariée. Ces élevages détiennent en 

moyenne 128 brebis laitières, dans tous les cas de race Lacaune, et le nombre moyen de brebis 

rapporté à l’UMO est de 72. La SFP dédiée aux brebis laitières est de 33ha en moyenne. Six élevages 

parmi les 8 qui font partie de ce sous-type sont en Agriculture Biologique, contre 2 en agriculture 

conventionnelle. 

Au niveau des données de 

production, la majorité des élevages de 

ce type produisent du lait en été 

(Figure 7). La durée de traite moyenne 

de ces élevages est de 242 jours par an. 

Il s’agit de la période sur laquelle le 

troupeau est trait. Il ne faut pas 

confondre cette donnée avec la durée de 

lactation des brebis. S’il y a plusieurs 

lots dans l’élevage, avec une période où 

les deux lots sont traits simultanément, 

la durée de traite mesure le nombre de 

jours entre le début de traite du premier 

lot, et le tarissement du dernier lot. Dans 

ce sous-type Fromager <250l la 

production laitière moyenne par brebis 

est de 160l/an. En moyenne, ces 

élevages transforment et 

commercialisent 21 469l de lait par an, 

ce qui correspond à 12 740l de lait 

commercialisé par UMO. 

Pour produire ce volume de lait, 

la majorité des exploitations distribuent 

du foin de prairie aux brebis, que l’on 

peut supposer de qualité moyenne. Celui-ci vient en complément du pâturage, mais il est aussi 

distribué en complément d’autres fourrages, comme de l’enrubannage ou du foin de 

Figure 7 : Répartition de la période de production 

pour les deux sous-types Fromagers 
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luzerne (Figure 8). Les brebis consomment en moyenne 132kg de concentrés par brebis et par an, 

soit 820g de concentrés par litre de lait produit.  

 

 
Figure 8 : Type de fourrage distribué pour les élevages Fromagers <250l 

 

En ce qui concerne la gestion de la reproduction, une des caractéristiques remarquables de ce 

sous-type est l’âge de mise à la reproduction des agnelles, qui est pour la majorité des élevages, 

supérieur à 1 an (Figure 9). La plupart des brebis des élevages de ce sous-type sont saillies en lutte 

naturelle, les éleveurs n’ont pas recours à l’IA. 

 

 Au niveau de la fréquence de traite, il y a autant d’élevages en bitraite qu’en monotraite toute 

l’année, et quasiment autant également qui traient leur brebis deux fois par jour en début de lactation 

et passent en monotraite en fin de lactation (Figure 10).  

 

Les agneaux sont vendus en moyenne autour de 70 jours. Pour la totalité de ces élevages, les 

agneaux sont allaités sous la mère, pour un sevrage moyen à 55 jours.  
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Enfin, en ce qui concerne leur circuit de commercialisation majoritaire, 1 seul élevage parmi 

les 8 élevages vend ses produits à un intermédiaire, la plupart des élevages commercialisent leurs 

produits en vente directe et en circuits courts (5 élevages sur 8) et les autres commercialisent leurs 

produits en vente directe uniquement (2 élevages sur 8).  

3.2.2.3 Description du sous-type Fromager >250l 

Le deuxième sous-type Fromager identifié regroupe les fromagers ayant un objectif de 

production par brebis supérieur à 250l/an. En moyenne, la main d’œuvre affectée à l’atelier des brebis 

laitières est de 2 UMO, dont 1,6 UMO exploitant et 0,4 UMO salariée. Ces élevages détiennent en 

moyenne 96 brebis laitières, dans tous les cas de race Lacaune, et le nombre moyen de brebis rapporté 

à l’UMO est de 36. La SFP dédiée aux brebis laitières est de 29ha en moyenne. Quatre élevages parmi 

les 7 qui décrivent ce type sont en Agriculture Biologique, et 3 sont en agriculture conventionnelle. 

 

Au niveau des données de production, les 

élevages de ce type produisent majoritairement du 

lait l’hiver et/ou toute l’année (Figure 11), ce qui 

signifie qu’ils basent leur production laitière sur des 

fourrages conservés. La durée de traite moyenne de 

ces élevages est de 267 jours. Dans ce sous-type 

Fromager>250l, la production laitière moyenne par 

brebis est de 328l/an. En moyenne, ces élevages 

commercialisent 30 850l de lait, ce qui correspond 

à 16 330l de lait commercialisé/UMO. 

 

En ce qui concerne l’alimentation, les brebis 

consomment en moyenne 196kg de concentrés par 

brebis par an, soit 580g de concentrés par litre de 

lait produit. Les élevages de ce type distribuent des 

fourrages qui peuvent être qualifiés de fourrages 

« de qualité ». Effectivement, on peut observer 

qu’un nombre important d’élevages distribuent du 

foin de luzerne ou du foin issu de séchoir aux brebis (Figure 12). 

 

 
 

Figure 12 : Type de fourrage distribué pour les levages Fromagers >250l 
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En ce qui concerne la gestion de la 

reproduction, les agnelles sont pour 6 élevages sur 7 

mises à la reproduction avant d’atteindre l’âge d’un an 

(Figure 13). La plupart des brebis des élevages de ce 

type sont saillies en lutte naturelle, les éleveurs n’ont 

pas recours à l’IA. 

 

 Au niveau de la fréquence de traite, la majorité 

des élevages sont en bitraite en début de lactation, puis 

passent en monotraite en fin de lactation. Seulement 1 

élevage est en monotraite toute l’année, et 1 seul en 

bitraite toute l’année (Figure 14).  

 

Les agneaux sont sevrés autour de 25 

jours en moyenne et vendus en moyenne 

autour de 55 jours. Les agneaux sont allaités 

sous la mère pour 2 élevages parmi les 7, ils 

sont allaités à la louve ou au multi-biberon 

avec le lait des mères pour 4 élevages, et avec 

du lait en poudre pour 1 élevage. Concernant 

leurs circuits de commercialisation, 4 élevages 

vendent leurs produits uniquement en circuits 

courts, 2 élevages commercialisent leurs 

produits en vente directe et en circuit court, et 

un seul vend la majorité de ses produits en 

vente directe. 

 

 

Ainsi, les Livreurs se différencient des Fromagers par le fait qu’ils ne transforment pas 

leur production sur la ferme, mais aussi sur un grand nombre de caractéristiques structurelles, 

de dimension telles que le nombre de brebis, mais aussi par des critères économiques, comme 

le coût de production ou le produit de l’atelier, ou encore la répartition du coût de production, 

qui est différente pour les Livreurs et les Fromagers. Une fois le type Livreur identifié, nous 

pouvons distinguer deux types Fromagers : Fromager <250l et Fromager >250l. Ce n’est pas 

uniquement la productivité qui permet de définir ces deux types, ils se distinguent par des 

critères économiques, comme le niveau du coût de production et la rémunération de 

l’exploitant, et par des caractéristiques techniques comme le nombre de brebis par UMO, la 

période de production, la quantité de concentrés par brebis, et l’âge de mise à la reproduction 

des agnelles. 
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3.3 Les principaux résultats économiques des élevages de chaque type 

3.3.1 Résultats économiques des Livreurs 

Le coût de production 

médian de l’atelier brebis laitières 

des Livreurs, calculé avec une 

rémunération à 2 SMIC/UMO, est 

de 2 286€/1000l (Figure 15). Le 

produit médian de l’atelier est de 

1 858€/1000l. Pour une 

rémunération à 2 SMIC par UMO, le 

produit ne couvre pas le coût de 

production. 

 

 Pour les Livreurs, le coût du 

système d’alimentation représente 

44% du coût de production, c’est le 

poste de charges le plus important. Le coût du système d’alimentation prend en compte les charges 

liées à l’alimentation achetée, mais aussi toutes les charges liées aux surfaces utilisées pour produire 

les fourrages et concentrés autoconsommés, ce qui comprend les charges de mécanisation, le coût du 

foncier (fermage, rémunération des terres en propriété et amortissements des améliorations foncières) 

et l’approvisionnement des surfaces dédiées à l’atelier de brebis laitières (Figure 16). 

 

 

En ce qui concerne la valorisation du lait, le lait est valorisé entre 998€/1000l pour le premier 

quartile, et 1 108€/1000l pour le troisième quartile. La productivité de la main d’œuvre est assez 

hétérogène, elle varie de 10 000l/UMO entre le premier et le troisième quartile. Quant à la 

rémunération du travail permise par l’atelier, les éleveurs du premier quartile ne se rémunèrent pas, 

tandis que ceux de la médiane et du troisième quartile se rémunèrent respectivement à 0,9 et 1,2 

SMIC/UMO, mais n’atteignent pas l’objectif de 2 SMIC/UMO (Figure 17). 
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Figure 16 : Coûts d’alimentation détaillés pour le type Livreur 
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La marge moyenne, hors aide, calculée par brebis s’élève à 175€ par brebis (Tableau 5). Au 

niveau des produits, la moyenne s’élève à 333€ et le produit lait représente 77% du produit. Du côté 

des charges, ce sont les achats de concentrés qui constituent le principal poste de charge, avec 96€ 

par brebis, soit 61% des charges/brebis. Ensuite, ce sont les « autres frais d’élevage » (frais de 

reproduction, adhésion au GDS, identification des brebis…) et les approvisionnements des surfaces 

qui sont les postes de charges qui comptent le plus, respectivement pour 16% et 13% des charges. 

 

DECOMPOSITION MARGE / BREBIS 
Marge moyenne 

(€/brebis) 

Part du produit total ou 

des charges totales 

Total des produits 333 € - 

dont produits lait 256 € 77% 

dont produits viande 65 € 20% 

dont autres produits 11 € 3% 

Total des charges 158 € - 

dont achat de concentrés 96 € 61% 

dont achat de fourrages 8 € 5% 

dont approvisionnement des surfaces 20 € 13% 

dont achat de litière 4 € 3% 

dont frais vétérinaires 4 € 3% 

dont frais de transformation et de commercialisation 0 € 0% 

dont autres frais d'élevage 25 € 16% 

Marge 175 € - 

Tableau 5 : Décomposition de la marge par brebis pour le type Livreur 

 

 Ainsi, le coût de production et le produit de l’atelier pour les Livreurs sont assez homogènes, 

alors que la productivité par UMO varie de 10 000l/UMO entre le premier et le dernier quartile. Pour 

améliorer leurs résultats économiques et augmenter leur rémunération, la marge de manœuvre des 

Livreurs se situe sur l’augmentation de la productivité par UMO, donc de la productivité des brebis. 

Cela permettrait d’augmenter le lait produit par UMO, sans trop alourdir le coût de production. 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Rémunération de l’exploitant, productivité de la main d’œuvre et valorisation 

du lait pour le type Livreur 
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3.3.2 Résultats économiques des Fromagers <250l 

Le produit total de l’atelier, dont la médiane s’élève à 6 289 €/1000l ne couvre par le coût de 

production, calculé pour une rémunération à 2 SMIC/UMO. Le coût de production est très variable : 

il double quasiment entre le premier et le troisième quartile, en passant de 5 290€/1000l à 

9 925€/1000l (Figure 18). 

 

Dans la composition du coût de production (Figure 19), le coût du travail représente le poste 

de charges le plus important, avec une médiane de 3 065€/1000l. Ensuite, les charges de mécanisation 

sont également élevées, avec une médiane de 1 102€/1000l, puis les frais d’élevage avec une médiane 

à 907€/1000l et l’alimentation achetée avec une médiane de 482€/1000l sont ensuite les coûts les plus 

importants. Les frais d’élevage sont conséquents ici, car ils prennent en compte les frais de 

transformation et de commercialisation. Le coût du système d’alimentation est également important 

car il prend en compte les charges d’alimentation achetée, de mécanisation, d’approvisionnement des 

surfaces, ainsi que les charges liées au foncier. 
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Figure 18 : Coût de production et produit de l’atelier en €/1000l pour les Fromagers <250l 
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Chez les Fromagers <250l, le lait est valorisé entre 3 965€/1000l pour le premier quartile, et 

5 451€/1000l pour le troisième quartile. La productivité de la main d’œuvre double quasiment entre 

le 1er et le 3ème quartile. Quant à la rémunération du travail permise par l’atelier, les éleveurs du 

premier quartile se rémunèrent à 1,3 SMIC/UMO, tandis que ceux de la médiane et du troisième 

quartile approchent voire atteignent l’objectif de 2 SMIC/UMO, ils se rémunèrent respectivement à 

1,8 et 2 SMIC/UMO (Figure 20). 

 

 

Enfin, le calcul de la marge par brebis (hors aide) (Tableau 6), aboutit à une marge moyenne 

de 583€/brebis. Le produit lait constitue le produit principal, et les frais de transformation et de 

commercialisation, qui s’élèvent à 120€ par brebis constituent la charge principale, elle est bien 

supérieure à l’achat de concentrés qui est de 62€ par brebis. 

 

DECOMPOSITION MARGE / BREBIS Marge moyenne 

(€/brebis) 

Part du produit total 

ou des charges totales 

Total des produits 845 € - 

dont produits lait 773 € 91% 

dont produits viande 44 € 5% 

dont autres produits 28 € 3% 

Total des charges 261 € - 

dont achat de concentrés 62 € 24% 

dont achat de fourrages 34 € 13% 

dont approvisionnement des surfaces 21 € 8% 

dont achat de litière 2 € 1% 

dont frais vétérinaires 7 € 3% 

dont frais de transformation et de commercialisation 120 € 46% 

dont autres frais d'élevage 16 € 6% 

Marge 583 € - 

Tableau 6 : Décomposition de la marge par brebis pour le sous-type Fromager <250l 

 

 

 

 

 

Figure 20 : Rémunération de l’exploitant, productivité de la main d’œuvre et 

valorisation du lait pour le sous-type Fromager <250l 
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3.3.3 Résultats économiques des Fromagers >250l 

Le produit médian de l’atelier, de 5 591€/1000l, couvre le coût de production médian de 

l’atelier calculé avec une rémunération de 2 SMIC/UMO, qui est de 5 565€/1000l (Figure 21). 

 

 
 

Dans la composition du coût de production (Figure 22), le coût du travail représente le poste 

de charges le plus important, avec une médiane de 2 003€/1000l. Le coût du système d’alimentation 

est également élevé (médiane de 1 240€/1000l). Ce poste prend en compte les coûts de l’alimentation 

achetée (médiane de 523€/1000l), de mécanisation (médiane de 457€/1000l), du foncier (médiane de 

77€/1000l) et d’approvisionnement des surfaces (médiane de 5€/1000l). Les frais d’élevage, 

comprenant notamment les frais de transformation et de commercialisation, les frais vétérinaires, et 

les frais de reproduction sont également importants, leur médiane s’élève à 755€/1000l. 
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Figure 21 : Coût de production et produit de l’atelier en €/1000l pour les Fromagers >250l 

Figure 22 : Composition du coût de production pour le sous-type Fromager >250l 
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La rémunération des Fromagers >250l atteint l’objectif des 2 SMIC par UMO pour l’ensemble 

des élevages, à partir du premier quartile, jusqu’à atteindre 2,5 SMIC/UMO pour le troisième quartile. 

La productivité de la main d’œuvre varie de près de 5 000l/UMO entre le premier et le troisième 

quartile. Quant à la valorisation du lait, elle est comprise entre 3 968€/1000l pour le premier quartile, 

et 4 556€/1000l pour le troisième quartile (Figure 23).  

 

 

 
Enfin, le calcul de la marge par brebis (hors aide) (Tableau 7), aboutit à une marge moyenne 

de 1 077€/brebis, ce qui est deux fois supérieur à la marge par brebis pour le type Fromager <250l. 

Le produit lait constitue le produit principal, avec une moyenne de 1 554€ par brebis. Les frais de 

transformation et de commercialisation, qui s’élèvent à 229€ par brebis et l’achat de concentrés pour 

101€ par brebis constituent les charges principales.  

 

DECOMPOSITION MARGE / BREBIS 
Marge moyenne 

(€/brebis) 

Part du produit total 

ou des charges totales 

Total des produits 1 554 € - 

dont produits lait 1 463 € 94% 

dont produits viande 85 € 5% 

dont autres produits 6 € 0% 

Total des charges 477 € - 

dont achat de concentrés 101 € 21% 

dont achat de fourrages 72 € 15% 

dont approvisionnement des surfaces 9 € 2% 

dont achat de litière 14 € 3% 

dont frais vétérinaires 18 € 4% 

dont frais de transformation et de commercialisation 229 € 48% 

dont autres frais d'élevage 35 € 7% 

Marge 1 077 € - 

Tableau 7 : Décomposition de la marge par brebis pour le sous-type Fromager >250l 

 

Les Fromagers >250l ont de meilleurs résultats économiques que les Fromagers <250l (marge 

par brebis doublée, rémunération atteignant l’objectif de 2 SMIC/UMO dès le premier quartile), et 

leur coût de production est plus hétérogène. 

 

Les principaux indicateurs technico-économiques présentés ci-dessus pour chaque type 

permettent de connaître quelques indicateurs sur la composition des coûts de production et des 

produits, sur la valorisation du lait, sur la rémunération du travail de l’exploitant et sur la 

marge par brebis. Ces éléments sont à conjuguer avec les caractéristiques techniques et 

structurelles de chaque type.  
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3.4 Discussion  

3.4.1 Mise en perspective de la typologie réalisée au regard de l’état des lieux des élevages de brebis 

laitières en Auvergne-Rhône-Alpes 

Les Livreurs représentent seulement 8% des élevages de brebis laitières de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes (Allaix et al., 2020). Malgré cette faible proportion, il est nécessaire de 

caractériser ce type, car ils sont fondamentalement différents des Fromagers. Les références 

régionales sur le type Livreur permettront de répondre aux besoins occasionnels des conseillers à 

l’installation. En outre, même si ce type d’élevage est actuellement minoritaire, il sera peut-être voué 

à se développer sur la région, et donc les conseillers seront possiblement amenés à rechercher plus 

fréquemment des références spécifiques à ce type.  

 

Il y a environ 20% des élevages de brebis laitières de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour 

lesquels la race dominante est une autre race que la Lacaune (Thônes et Marthod, Corse, Basco-

Béarnaise, Manech Tête Noire, Brigasque, Manech Tête Rousse et Sarde) (Allaix et al., 2020). Or, 

ces élevages ne sont pas représentés dans notre étude, la Lacaune présente dans ensemble des 

élevages. Cependant, les Fromagers <250l peuvent représenter ces élevages ayant des races rustiques. 

En effet, la productivité de ces races est moins élevée que pour la Lacaune. D’après les résultats du 

contrôle laitier de 2018, la Lacaune produit en moyenne 329l, alors que toutes les autres races ont une 

production laitière inférieure à 250l. Les résultats du contrôle laitier indiquent une production laitière 

de 239l pour la Manech Tête Rousse, de 208l pour la Basco-Béarnaise, de 171l pour la Manech Tête 

Noire et de 160l pour la brebis Corse (Thomas et al., 2018). 

 

 Les effectifs de brebis par élevage qui caractérisent chaque type sont assez proches de ceux 

décrits dans l’état des lieux des élevages. Dans l’état des lieux des élevages de brebis laitières en 

Auvergne-Rhône-Alpes, nous avons un nombre moyen de 430 brebis pour les livreurs et de 98 brebis 

pour les fromagers. En parallèle, dans notre étude, le type Livreur est caractérisé par un nombre 

moyen de 350 brebis, et les Fromagers ont en moyenne 113 brebis sur leurs exploitations : 128 brebis 

pour le sous-type Fromager <250l et 96 brebis pour le sous-type Fromager >250l. 

 

L’état des lieux régional indique qu’il y a 7% des livreurs et près de 50% des exploitations 

ayant un atelier fromager qui sont en Agriculture Biologique. La caractérisation des types donne des 

résultats assez similaires : aucun élevage Livreur et 65% des Fromagers de l’étude sont en Agriculture 

Biologique. 

 

Ainsi, même s’il n’a pas été possible d’orienter la constitution de l’échantillon des 20 élevages 

de l’étude pour qu’il soit représentatif des élevages de brebis laitières de la région, les types 

d’élevages identifiés semblent adaptés au regard des caractéristiques de cette production en 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

3.4.2 Mise en perspective des différences entre les Fromagers <250l et Fromagers >250l 

Pour compenser leur faible productivité, les Fromagers <250l ont deux fois plus de brebis par 

UMO que les Fromagers >250l. Effectivement, les Fromagers <250l ont en moyenne 72 brebis par 

UMO sur leurs élevages, alors que les Fromagers >250l ont 36 brebis par UMO.   

 

De plus, nous pouvons supposer que les élevages Fromagers >250l ont une meilleure maitrise 

de l’alimentation de leurs brebis car ils produisent majoritairement du lait d’hiver : pendant leur 

lactation, les brebis sont nourries à partir de fourrages conservés (foin de séchage, foin de prairie ou 

de luzerne). Ces élevages peuvent donc contrôler le type et la quantité de fourrages distribué. Les 

Fromagers <250l produisent majoritairement du lait en été, ce qui implique que la production laitière 

des brebis est basée sur le pâturage. Les Fromagers <250l distribuent 132kg de concentrés par brebis 

et par an tandis que les Fromagers >250l distribuent 196kg par brebis et par an, ce qui indique un 
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niveau d’intensification supérieur dans ce type. A contrario, ramenées au litre de lait produit, les 

quantités sont de 820 g/l pour les Fromagers <250 l, contre 580 g/l pour les Fromagers >250 l, ce qui 

montre une meilleure efficacité alimentaire chez ces derniers. L’alimentation des brebis est l’un des 

principaux facteurs qui influence la productivité des brebis et la composition du lait, donc la quantité 

et la qualité des produits laitiers (Nudda et al. 2020). Or, il est plus complexe de gérer l’alimentation 

des brebis laitières lorsqu’elles sont au pâturage. Effectivement, des outils d’aide à la décision sont 

nécessaires pour gérer efficacement la complexité des systèmes de pâturage des ovins laitiers, 

notamment pour gérer efficacement la complémentation des brebis en concentrés (Molle et al. 2008). 

 

L’âge de reproduction des agnelles est également un critère technique qui permet d’expliquer 

les résultats économiques, qui sont meilleurs pour les Fromagers >250l. Pour la majorité des 

Fromagers <250l, les agnelles sont mises à la reproduction lorsqu’elles ont plus d’un an, autour de 

18-19 mois, tandis que pour la majorité des Fromagers >250l les agnelles sont mises à la reproduction 

avant d’atteindre un an, entre 7 et 9 mois. Dans les élevages qui mettent les agnelles à la reproduction 

autour de 18 mois, celles-ci restent improductives sur la ferme pendant un an et demi, elles ne 

rapportent aucun produit sur l’atelier, alors qu’elles utilisent des ressources de l’exploitation 

(alimentation, litière, frais vétérinaires…). Dans cette étude, nous n’avons pas l’information si cette 

mise à la reproduction tardive est un choix technique et éthique de la part des éleveurs pour que les 

agnelles « gagent en robustesse » et « faciliter l’organisation du travail » (Gava, 2019) ou si c’est un 

critère qui est subi. Cela pourrait être subi dans le cas d’un essai infructueux de les mettre à la 

reproduction avant l’âge d’un an, ou si les agnelles n’atteignent pas le poids suffisant pour la 

reproduction et qu’elles sont donc gardées un an de plus sur l’élevage avant d’être mises à la 

reproduction. Effectivement, en race Lacaune, le poids objectif à la reproduction est de 47kg, si les 

agnelles n’atteignent pas ce poids, leur taux de fertilité chute de 33%, par rapport aux agnelles qui 

atteignent le poids objectif (Sagot et al. 2014).  

 

La productivité par brebis correspond au lait commercialisé par brebis, ainsi elle ne prend pas 

en compte le lait distribué aux agneaux. Or, les Fromagers <250l sèvrent les agneaux à 55 jours en 

moyenne, alors que les Fromagers >250l sèvrent leurs agneaux autour de 25 jours. Ainsi, les écarts 

de production entre les deux types peuvent également s’expliquer en partie par la durée d’allaitement 

des agneaux.  

 

Les Fromagers <250l ont 

globalement de moins bons résultats 

économiques que les Fromagers >250l. Seul 

le dernier quart des élevages 

Fromagers <250l atteint l’objectif de 

2 SMIC/UMO, alors que cet objectif est 

atteint dès le 1er quartile pour les 

Fromagers >250l. De plus, pour les 

Fromagers les moins productifs, nous 

observons une forte variabilité sur le coût de 

production (Figure 24) et sur la marge par 

brebis, qui varie de 383€ par brebis pour le 

premier quartile, à 703€ par brebis pour le 

troisième quartile. Cette variabilité 

importante sur le coût de production et sur 

les marges par brebis ne s’observe pas pour 

les Fromagers >250l 

 

 Ces résultats des Fromagers <250l 

peuvent s’expliquer de la manière suivante : 

Figure 24 : Dispersion du coût de production 

pour les Fromagers <250l et >250l 
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ils ont plus de risques d’avoir de mauvais résultats économiques que les Fromagers >250l, mais ce 

n’est pas parce qu’un élevage est identifié comme appartenant au sous-type moins productif, qu’il 

aura forcément de mauvais résultats économiques (Figure 25). Ainsi, avec un objectif de production 

inférieur à 250l, il est possible d’atteindre l’objectif de 2 SMIC/UMO, mais cela est plus complexe 

qu’avec des brebis plus productives. 

 

La productivité des brebis est un critère 

important à appréhender avant l’installation, ce 

critère influencera les dimensions de l’atelier. Il 

est donc nécessaire de bien dimensionner et 

préparer le projet d’installation dans le but d’avoir 

de bonnes conditions d’élevage et d’anticiper les 

choix techniques majeurs de l’élevage, qui vont 

impacter le produit et le coût de production. Ces 

choix peuvent non seulement dépendre de critères 

économiques, mais aussi de critères propres à 

l’éleveur (choix de la race, éthique, …). En effet, 

même si « le travail avec des animaux est soumis 

à des critères techniques et économiques », il doit 

pouvoir être pensé pour répondre aux enjeux 

éthiques et sociaux qui traversent le secteur de 

l’élevage. De plus, les rationalités du travail de 

l’éleveur sont multiples, et doivent notamment 

prendre en compte la morale, le contact avec la 

nature, et l’autonomie décisionnelle et 

organisationnelle (Fiorelli et al. 2012). Si le 

porteur de projet a un objectif de production 

supérieur à 250l il est tout aussi nécessaire d’avoir 

de bonnes conditions d’élevage et d’anticiper les choix techniques, mais il est également important 

d’acheter un troupeau de brebis ou d’agnelles ayant de bonnes caractéristiques génétiques. 

L’amélioration génétique permet d’améliorer les performances laitières et les résultats économiques 

de l’élevage (France Génétique Elevage, s.d). 

 

 Ainsi, il est indispensable de tenir compte de l’objectif de production, et donc de la race des 

brebis pour construire un projet d’installation ou de création d’atelier en ovin lait. Il est également 

nécessaire d’anticiper les choix techniques pour arriver à produire au niveau des objectifs de 

production indiqués lors du montage de projet. 

3.4.3 Mise en perspective des références technico-économiques obtenues au regard des références 

nationales 

3.4.3.1 Résultats technico-économiques du type Livreur 

Les résultats des livreurs de notre région sont comparés à ceux du bassin Roquefort et des 

livreurs non-transhumants des Pyrénées-Atlantiques dans le tableau 8. Les Livreurs de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes sont moins économes en alimentation que ceux des autres régions : le coût 

du système d’alimentation est supérieur d’environ 200€/1000l. De manière générale, les résultats 

techniques et économiques des Livreurs de la région Auvergne-Rhône-Alpes sont très similaires à 

ceux des livreurs non-transhumants des Pyrénées-Atlantiques. Les Livreurs du bassin Roquefort se 

démarquent par une très forte productivité de la main d’œuvre, qui est respectivement de 

20 000l/UMO et 10 000l/UMO supérieure aux élevages de la région Auvergne-Rhône-Alpes et des 

Pyrénées-Atlantiques. Cette forte productivité de la main d’œuvre s’explique par la productivité des 

brebis, qui est en partie liée à la quantité de concentrés distribués aux brebis. En effet, il est établi que 

Figure 25 : Dispersion de la rémunération 

du travail exploitant permise par le 

produit pour les Fromagers <250l et >250l 
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la production des brebis laitières répond positivement à la supplémentation en concentrés, même si 

elle est 20% inférieure à celle des bovins laitiers (Molle et al., 2008). De plus, la race de brebis n’est 

pas la même entre tous les bassins. Les brebis du bassin Roquefort et de notre étude sur la région 

Auvergne-Rhône-Alpes sont de race Lacaune, tandis que celle du bassin des Pyrénées-Atlantiques 

sont probablement de races Manech Tête Noire, Manech Tête Rousse ou Basco-Béarnaise. 
 

Variable 

Moyenne Livreurs 

Auvergne-Rhône-

Alpesa 

Moyenne 

Livreurs bassin 

Roquefortb 

Moyenne Livreurs 

non-transhumants 

Pyrénées-Atlantiquesc 

Nombre d’exploitations 5 25 5 

Main d’œuvre totale atelier ovin lait (UMO) 1,7 2,1 1,4 

Nombre de brebis 350 437 378 

Lait par brebis présente 243 325 220 

Quantité de concentré (kg/brebis/an) 217 275 212 

Prix du lait commercialisé (€/1000l) 1 043 942 1070 

Marge par brebis (hors aide) (€/brebis) 175 276 160 

Coût de production (€/1000l) 2 271 1 825 1 964 

Coût du système d’alimentation (€/1000l) 1 004 814 848 

Produit total atelier (€/1000l) 1 842 1 724 1 630 

Productivité de la main d’œuvre (l/UMO) 52 199 71 400 62 100 

Rémunération du travail exploitant permise 

par l’atelier (SMIC/IMO) 
0,73 1,6 0,8 

Sources :     a : source personnelle      b : Vidal et al. 2019     c : Haicaguerre et al. 2018 

Tableau 8 : Synthèse des principaux résultats technico-économiques des élevages de brebis 

laitières Livreurs des bassins Roquefort, des Pyrénées-Atlantiques et de la région Auvergne-

Rhône-Alpes 

3.4.3.2 Résultats technico-économiques des Fromagers 

Pour les Fromagers, nous pouvons comparer les résultats obtenus sur les élevages de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes avec ceux de la région PACA, qui est aussi une région de production de lait 

de brebis hors bassins traditionnels à orientation fromagère fermière. En effet, sur la région PACA, 

on retrouve 69 élevages de brebis laitières, dont 66 qui transforment leur lait à la ferme. De plus, la 

taille des élevages est comparable à celle des élevages Fromagers de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, avec des effectifs allant de 85 à 100 brebis par élevage (Auvergne-Rhône-Alpes Elevage et 

al., 2019). 

Variable 

Moyenne 

fromager 

PACA 

2018a 

Moyenne 

Fromager 

Auvergne-

Rhône-Alpesb 

Moyenne 

Fromager 

<250lb 

Moyenne 

Fromager 

>250lb 

Nombre d’exploitations 5 15 8 7 

Main d’œuvre totale atelier ovin lait (UMO) 2,4 1,9 1,6 2 

Nombre de brebis 102 112 128 96 

Lait par brebis présente 201 238 160 328 

Quantité de concentré (kg/brebis/an) 147 162 132 196 

Prix du lait commercialisé (€/1000l) 4704 4 551 4 678 4 405 

Marge par brebis (hors aide) (€/brebis) 698 814 583 1 077 

Coût de production (€/1000l) 10 012 6 541 7 645 5 279 

Coût du système d’alimentation (€/1000l) 2 174 1 637 2 065 1 147 

Produit total atelier (€/1000l) 7 798 6 082 6 659 5 423 

Productivité de la main d’œuvre (l/UMO) 8 300 14 415 12 739 16 329 

Rémunération du travail exploitant permise 

par l’atelier (SMIC/IMO) 
1,3 1,9 1,6 2,2 

Sources :      a : Giraud et al. 2020         b : Source personnelle 

Tableau 9 : Synthèse des principaux résultats technico-économiques des élevages de brebis 

laitières ayant un atelier fromager de la région PACA et de la région Auvergne-Rhône-Alpes  
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 Même si les élevages fromagers de la région PACA ont des résultats technico-économiques 

qui se rapprochent de ceux des fromagers de notre région (Tableau 9), nous observons une forte 

différence sur la productivité de la main d’œuvre, qui est beaucoup plus faible pour les élevages de 

PACA que ceux de notre région. Cela implique que le coût de production des élevages de la région 

PACA est plus élevé que pour les élevages de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Effectivement, avec 

une productivité de la main d’œuvre plus faible, le coût du travail pour produire 1000l de lait est plus 

important, ce qui augmente le coût de production. 

 

 Du fait de leur production laitière moyenne, de leur coût de production et de leur coût du 

système d’alimentation élevé, les élevages de la région PACA s’apparentent plus aux 

Fromagers <250l. Même au niveau du détail du coût de production par poste technique, les résultats 

des élevages de brebis laitières en PACA s’approchent de ceux des Fromagers <250l. 

3.4.4 Les limites de l’étude au regard de l’accompagnement à l’installation 

3.4.4.1 Un manque d’informations concernant la valorisation du lait pour les Fromagers 

Une des demandes des conseillers à l’installation de la région qui ont répondu à l’enquête était 

d’avoir des références sur la valorisation du lait pour les Fromagers. La valorisation du lait dépend 

de deux paramètres, qui sont le prix de vente et les rendements fromagers (Chambre d’agriculture de 

Bretagne, 2021). La demande des conseillers était précisément de connaitre le prix de vente du lait 

en fonction du circuit de commercialisation. Notre étude n’a pas été assez précise au niveau de la 

description des circuits de vente pour répondre convenablement à cette question.  

 

Cependant, le prix de vente ne dépend pas uniquement du circuit de commercialisation, il est 

multifactoriel. Le prix de vente n’est pas le même selon le produit vendu (tomme, lactique, yaourt, 

desserts lactés) et varie également selon la zone de commercialisation. En effet, le prix de vente doit 

chiffrer les « valeurs immatérielles », qui correspondent en quelque sorte à la valeur ajoutée du travail 

de l’éleveur par rapport à un produit standardisé : produit de terroir, savoir-faire, proximité. Cette 

valeur immatérielle est en lien direct avec la notion « d’achat-plaisir » (Cardinaux & Miossec, 2015). 

Ainsi, dans les zones touristiques ou dans les grandes aires urbaines, où ce concept de « valeur 

immatérielle » prend tout son sens et où le pouvoir d’achat est plus important, les producteurs peuvent 

fixer un prix de vente plus élevé. Effectivement, dans notre étude nous pouvons uniquement 

remarquer que deux élevages qui commercialisent leurs produits dans la région lyonnaise valorisent 

mieux leur lait que les autres, pour une moyenne de 6 401€/1000l, alors que le prix de vente moyen 

de l’ensemble des Fromagers est de 4 551€/1000l. Ainsi, le prix de vente fixé par l’éleveur est 

influencé par le circuit de commercialisation, la gamme de produits vendus et la zone géographique 

où ils sont commercialisés. 

 

En ce qui concerne le rendement fromager, qui joue également un rôle dans la valorisation du 

lait, dans notre étude nous n’avons pas l’information sur le rendement fromager des élevages. Or, le 

rendement fromager varie selon la technologie fromagère, il ne sera pas le même pour la fabrication 

de tommes, de fromages lactiques, ou de yaourts (Chambre d’agriculture de Bretagne, 2021) et selon 

certaines conditions ou selon le schéma technologique de fabrication du fromage (Aldalur et al. 2019). 

Aussi, les pertes en fromageries liées à un accident technologique ou sanitaire, et les retours 

d’invendus peuvent impacter négativement la valorisation du lait. 

 

Ainsi, nous n’avons pas pu aborder plus en détail la question de la valorisation du lait dans 

cette étude, ni la traiter lors de l’élaboration de la typologie. C’est pourtant un paramètre discriminant, 

mais il prend en compte de nombreux facteurs, pour lesquels nous n’avions pas l’information. 
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3.4.4.2 Un échantillon d’élevage restreint et les recommandations pour la consolidation de ces 

références avec de nouveaux élevages 

Notre échantillon d’élevage est restreint, nous avons 20 élevages au total, et réalisé des types 

d’élevages comprenant 5 à 8 élevages. C’est une des limites de notre étude, car nous avons calculé 

des moyenne, médianes et quartiles sur de petits échantillons d’élevage. Cette étude donne une 

indication sur les résultats technico-économiques des élevages de brebis laitières de la région, mais il 

sera nécessaire de la consolider et de conforter les types, en ajoutant de nouveaux élevages au sein de 

chaque type, voire en créant de nouveaux types, pour représenter l’hétérogénéité des systèmes 

d’élevages de notre région. Pour les Livreurs, un seul type a été identifié, en conséquence de leur 

nombre restreint (5 élevages). Ce type sera divisé en deux sous-types, lorsque nous aurons un nombre 

suffisant d’élevages Livreurs.  

 

 En ce qui concerne la consolidation des références, quelques éléments de méthodologie 

seraient à modifier, pour avoir plus de précisions sur les élevages, et ainsi pouvoir exploiter plus de 

résultats. Dans l’enquête complémentaire, nous retrouvons beaucoup de questions ouvertes, 

auxquelles les conseillers répondent par des descriptions. Cependant, cette méthode ne permet pas 

d’obtenir dans tous les cas des informations précises et homogènes entre les conseillers. Ainsi, nous 

pouvons proposer de modifier l’enquête complémentaire de sorte à conserver cette partie descriptive, 

qui permet de comprendre le système, mais en y ajoutant des questions fermées, dans le but d’obtenir 

des informations précises et chiffrées. Les parties de l’enquête complémentaire à réviser de la sorte 

concernent la description de la gamme de produits et des circuits de commercialisation, la gestion de 

la reproduction et la génétique du troupeau. Effectivement, nous observons un manque de questions 

fermées pour la gestion de la reproduction, notamment pour l’âge de mise à la reproduction des 

agnelles, que j’ai dû dans certains cas demander individuellement aux conseillers. De plus, comme 

nos types sont basés sur la productivité des brebis, il serait intéressant d’avoir des informations 

précises sur la génétique du troupeau, donc sur l’achat de béliers ou d’agnelles (fréquence d’achat, 

origine…) pour observer si les élevages les plus productifs investissent plus dans la génétique que les 

moins productifs. 

3.4.4.3 Limites de l’étude liées à la méthode coût de production 

La méthode du calcul de coût de production permet de comparer les élevages entre eux en 

ayant des repères technico-économiques à l’échelle de l’atelier. Cependant, nous pouvons soulever 

quelques limites possibles de cette méthode.  

 

Tout d’abord, la saisie du calcul du coût de production s’effectue à partir des données 

comptables. Il est donc important que ces données soient exactes, mais il est également important de 

retrouver une homogénéité de saisie entre les conseillers lors de l’intégration des données au logiciel 

Couprod. Dans notre étude, les conseillers du Groupe Régional Références s’étaient réunis au 

préalable pour appliquer les mêmes règles de saisie, mais il se peut qu’on retrouve certains biais liés 

à cette saisie. 

 

De plus, la productivité par brebis n’est pas la productivité réelle des brebis, car elle ne prend 

pas en compte le lait consommé par les agneaux, ni les pertes de lait lors de la transformation, mais 

uniquement la quantité de lait commercialisée.  

 

Enfin, l’information sur la quantité de concentrés constitue également une limite à la méthode 

du coût de production. Nous avons la quantité de concentrés qui a été distribuée aux brebis, mais nous 

n’avons pas d’informations sur le type de concentré distribué, donc sur la qualité de ces derniers. 

Ainsi, nous pouvons uniquement comparer les quantités de concentrés distribués, mais pas leur 

qualité.  
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Les trois types d’élevage identifiés sont représentatifs des élevages de brebis laitières de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes décrits par l’état des lieux régional. Cette étude a permis 

d’obtenir des références régionales qui peuvent être comparées avec les références nationales, 

bien que le nombre d’élevage de l’étude soit restreint. A l’avenir, il sera essentiel d’enrichir et 

de consolider cette typologie avec d’autres élevages. Dans le cadre d’une installation, il est 

important d’anticiper les choix techniques et de prendre en compte leurs impacts sur les 

résultats économiques.  
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Conclusion  

 La filière ovine laitière de la région Auvergne-Rhône-Alpes ne s’apparente pas à celles des 

trois bassins traditionnels de production de lait de brebis. En Auvergne-Rhône-Alpes, cette 

production n’est pas encadrée par un cahier des charges, ce qui explique que nous retrouvions une 

grande diversité d’élevages sur ce territoire. La région se distingue également des bassins 

traditionnels par la forte dynamique d’installation, la proportion d’élevages transformant la totalité 

de leur lait à la ferme et des tailles de troupeau plus réduites.  

 

Sur la région, nous pouvons constater un manque de références techniques et économiques 

pour cette filière. Or, les références technico-économiques sont essentielles pour le conseil en 

élevage, la formation, la recherche et pour l’installation en agriculture. Cela pose donc problème pour 

le montage de projets d’installation ou de création d’atelier de brebis laitières.  

 

Pour pallier ce manque, un groupe régional de conseillers s’est formé dans le but de produire 

des références technico-économiques. C’est dans ce cadre-là que ce mémoire a été mis en œuvre. 

Nous avons réalisé un état des lieux pour mieux connaître les caractéristiques des élevages présents 

en Auvergne-Rhône-Alpes, avec l’objectif de produire des références adaptées, et effectué une 

enquête pour que ces références répondent aux besoins des conseillers à l’installation de la région. 

Ensuite, nous avons élaboré une typologie au sein d’un échantillon de 20 élevages, dont les résultats 

économiques ont été évalués par la méthode des coûts de production. 

 

Deux types d’élevages ont été identifiés dans un premier temps : Livreurs et Fromagers. Les 

Livreurs se différencient des Fromagers par la destination de leur production de lait, mais aussi par 

un grand nombre de caractéristiques structurelles, et enfin par leurs résultats économiques.  Une fois 

le type Livreur identifié, nous avons pu distinguer deux sous-types Fromagers : Fromager <250l et 

Fromager >250l. Ils ne se différencient pas uniquement par le niveau de production par brebis mais 

aussi par des caractéristiques techniques comme le nombre de brebis par UMO, la période de 

production, la quantité de concentrés par brebis, et l’âge de mise à la reproduction des agnelles. Par 

conséquent on retrouve également des différences sur les critères économiques comme le niveau du 

coût de production et la rémunération de l’exploitant. 

 

Ces trois types d’élevages identifiés sont bien représentatifs des élevages décrits par l’état des 

lieux régional. Bien que tous les élevages utilisés pour construire ces types aient des brebis de race 

Lacaune, les élevages de races rustiques pourront s’identifier au type Fromager <250l. Les 

Fromagers <250l sont plus susceptibles d’avoir de moins bons résultats économiques que les 

Fromagers >250l. Dans les deux cas, il est indispensable de dimensionner correctement l’atelier et 

d’anticiper certains choix techniques, qui vont influencer le résultat économique de l’atelier. 

 

Nous pouvons identifier quelques limites à cette étude, la principale étant le nombre restreint 

d’élevages sur lesquels nous nous sommes basés pour caractériser les types et analyser les résultats 

économiques de chacun de ces types. Cependant, ce travail constitue une première étape, permettant 

de proposer une typologie d’élevages, et des premiers points de repère utilisables par les conseillers 

à l’installation. La typologie sera vouée à être consolidée et enrichie par les résultats économiques 

d’autres élevages de la région. Nous pouvons notamment imaginer de subdiviser le type Livreur en 

deux sous-types, basés également sur la productivité des brebis. Pour la poursuite de la construction 

de références, il sera important de modifier quelques questions dans l’enquête système, afin d’obtenir 

des informations précises et homogènes, et faciliter l’analyse des résultats. Enfin, le réseau de fermes 

de références Inosys ovins lait s’étend aux élevages hors bassins à partir de 2022, et intègrera deux 

fermes de la région, une basée dans la Drôme et l’autre dans le Puy-de-Dôme, dont les données 

pourront être confrontées aux premiers résultats acquis dans le cadre de ce mémoire. 
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Annexes  

Annexe 1 : Etat des lieux des élevages de brebis laitières de la région Auvergne-Rhône-

Alpes 

 

L’annexe 1 est disponible sur la page suivante. 
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Annexe 2 : Questionnaire à destination des conseillers à l’installation sur leurs attendus 

à propos des références technico-économiques pour la filière ovine laitière 
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Annexe 3 : Liste des variables extraites du calcul de coût de production pour l’analyse 

statistique 

Variables structurelles et techniques : 

- N° de dossier 

- Nb brebis 

- Nombre de brebis/UMO rémunéré 

- Nombre de brebis/UMO atelier 

- Surface en herbe 

- STH 

- SFP 

- SAU totale 

- UGB OL/total UGB 

- UGB OL 

- SFP/SAU 

- Chargement SAU 

- Chargement SFP 

- Main d'œuvre exploitant déterminée par la clé atelier OL 

- Main d'œuvre salariée déterminée par la clé atelier OL 

- Montant brut personnalisé de la rémunération par unité de main-d'œuvre 

- Main-d’œuvre à rémunérer déterminée par la clé atelier OL 

- Lait produit /brebis OL 

- OL dont lait transformé (%) 

- Prix unitaire total lait commercialisé OL 

- Montant total lait commercialisé OL 

- Total lait commercialisé OL 

- Lait produit l/ha SFP 

- Lait produit l/ha SAU 

- Productivité de la main-d’œuvre rémunérée (l/UMO) 

- Quantité de concentrés (kg/brebis/an) 

- Concentrés (acheté & prélevé) brebis (g/l) 

- Concentrés achetés (€/brebis) 

- Fourrages achetés et frais d'estive (€/brebis) 

- Taux de renouvellement OL 

 

Variables de composition du coût de production et du produit : 

- Alimentation achetée (€/1000l) 

- dont Achats de concentrés et minéraux (€/1000l) 

- dont Achats de fourrages (€/1000l) 

- Approvisionnement des surfaces (€/1000l) 

- dont Engrais et amendements (€/1000l) 

- dont Semences (€/1000l) 

- dont Autres charges végétales (€/1000l) 

- Frais d'élevage (€/1000l) 

- dont Frais vétérinaires (€/1000l) 

- dont Frais repro., ident. et GDS, contrôle de perf. (€/1000l) 

- dont Achats de litière (€/1000l) 

- dont Frais de transformation et commercialisation (€/1000l) 

- Mécanisation avec clés nationales (€/1000l) 

- dont Travaux par tiers (€/1000l) 

- dont Carburants et lubrifiants (€/1000l) 

- dont Entretien du matériel (€/1000l) 
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- dont Achat de petit matériel (€/1000l) 

- dont Crédit-bail (€/1000l) 

- dont Amortissements matériel (€/1000l) 

- Bâtiments et installations avec clés nationales (€/1000l) 

- Bâtiments et installations (€/1000l) 

- dont Eau (€/1000l) 

- dont Electricité et gaz (€/1000l) 

- dont Entretien et location des bâtiments (€/1000l) 

- dont Amortissements bâtiments et installations (€/1000l) 

- Frais divers de gestion (€/1000l) 

- Frais divers de gestion avec clés nationales (€/1000l) 

- dont Transports dép., assurances, frais de gestion (€/1000l) 

- dont Autres amortissements (€/1000l) 

- Coût du foncier (€/1000l) 

- dont Fermage (réel) et frais du foncier (€/1000l) 

- dont Rémunération des terres en propriété (€/1000l) 

- dont Amortissements des améliorations foncières (€/1000l) 

- Coût du capital (€/1000l) 

- Coût du capital avec clés nationales (€/1000l) 

- dont Frais financiers (y compris C.T.) (€/1000l) 

- dont Rémunération des capitaux en propriété (€/1000l) 

- Foncier et Capital (€/1000l) 

- Foncier et Capital avec clés nationales (€/1000l) 

- Coût du foncier avec clés nationales (€/1000l) 

- Travail (€/1000l) 

- dont Salaires et charges salariales (€/1000l) 

- dont Rémunération du travail exploitant (€/1000l) 

- Produit total atelier (€/1000l) 

- Produit lait (€/1000l) 

- Produit viande (€/1000l) 

- Aides (€/1000l) 

- dont Aides couplées et autres (€/1000l) 

- dont Aides couplées et autres (€/1000l) 

- dont Aides 2ème pilier (€/1000l) 

- Autres produits (€/1000l) 

- dont Achats d'animaux (en produit négatif) (€/1000l) 

- Coût de l'alimentation (€/1000l) 

- Coût de production atelier (€/1000l) 

- Coût de production hors travail (€/1000l) 

- Coût du système d'alimentation (€/1000l) 

- Autres coûts hors travail (€/1000l) 

 

Autres indicateurs économiques :  

- Prix de revient avant rémunération travail exploitant (€/1000l) 

- Prix de revient (€/1000l) 

- Rémunération travail exploitant permise par le produit (€/1000l) 

- Excédent brut de l'atelier /UMO 

- Excédent brut de l'atelier (€/1000l) 

- Rémunération personnalisée M.O. (volume et nb SMIC) (€/1000l) 

- Rémunération travail exploitant permise par le produit (SMIC /UMO) 

- Rem. travail y.c. MO salariee permise par le produit (€/1000l) 

- Rém. travail y.c. MO salariée permise par le produit (SMIC/UMO)  
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Annexe 4 : Tableau des principales caractéristiques techniques pour les livreurs 

 

Elevage 1 2 3 4 5 

Période de 

production 
Eté Hiver Hiver Hiver Hiver 

AB-

conventionnel 
Conventionnel Conventionnel Conventionnel Conventionnel Conventionnel 

Age 

reproduction 

des agnelles 

<1an <1an NA NA NA 

Durée de 

traite totale (j) 
265 194 NA NA NA 

Gestion de la 

traite 

Bitraite puis 

monotraite en 

fin de lactation 

Bitraite puis 

monotraite en 

fin de lactation 

NA NA NA 

Insémination 

artificielle 
Oui Oui NA NA NA 

Lait produit 

/brebis 
212 274 180 363 187 

Quantité de 

concentrés 

(kg/brebis/an) 

NA 180 254 NA NA 

Concentrés 

brebis (g/l) 
NA 657 1 412 NA NA 

NA : Information non disponible 
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OPTION : Adapter l’Élevage aux nouveaux Enjeux 

RESUMÉ  
La filière ovine laitière de la région Auvergne-Rhône-Alpes se distingue de celles des trois bassins 

historiques de production de lait de brebis par de nombreux critères, elle a donc besoin de références 

spécifiques. En effet, les références sont un outil essentiel du développement agricole, en particulier pour 

accompagner les installations. Ce mémoire a été réalisé dans l’objectif de pallier le manque de références 

technico-économiques pour cette production régionale. Pour cela, un état des lieux des élevages de brebis 

laitières de la région a d’abord été réalisé, puis une enquête auprès des conseillers à l’installation a été 

effectuée pour connaître leurs besoins. Enfin une typologie a été élaborée sur un échantillon de 20 élevages 

dont les résultats économiques ont été évalués par la méthode des coûts de production. Dans un premier 

temps, nous avons distingué deux types : Livreurs et Fromagers. Nous avons ensuite subdivisé les 

Fromagers en deux sous-types en fonction du niveau de production par brebis. Chacun des trois types est 

singulier, caractérisé par des paramètres structurels et par des choix techniques qui influent sur les résultats 

économiques. La typologie a ainsi permis de classer les 20 élevages en trois groupes cohérents, dont les 

résultats techniques et économiques pourront servir de points de repère. Cependant, même si les types 

caractérisés sont représentatifs des élevages de la région, il sera nécessaire d’intégrer de nouveaux 

élevages pour consolider et préciser la typologie et ainsi enrichir le référentiel. 
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ABSTRACT  

The regional dairy sheep value chain of Auvergne-Rhône-Alpes distinguish itself from the three historical 

areas by a lots of features, so, it needs particular references. References are use as an essential tool of 

agricultural developement, especially to guide agricultural facility. This study was realised to overcome 

this regional deficency of technical and economic references. In order to that, an inventory of dairy sheep 

breedings was realised in first, then, a survey was realised to know agricultural facilities advisors’ needs. 

Finally, a typology was developed on a sample of 20 farms, the economic results were evaluated by the 

method of production costs. First, we distinguished two types : Delivery guy and Cheesemaker. Then, we 

subdivided the Cheesemakers into two sub-types according to the level of production per ewe. Each of 

the three types is unique, characterized by structural parameters and by technical choices that influence 

economic results. The typology allows to classify the 20 farms into three coherent groups, the technical 

and economic results could serve as point of reference. However, even if the types characterized are 

representative of the farms in the region, it will be necessary to integrate new farms to consolidate and 

specify the typology and thus enrich the frame of reference. 
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